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de l'An, LE TEMPS ne

paraîtra pas demain.

La Haute Cour siégeant aujourd'hui, le PETIT
TEMPS paraîtra exceptionnellement ce soir.

Nos acheteurs au numéro, à pans, sont priés
de réclamer le PETIT TEMPS d'hier

Paris, 31 décembre

BULLETIN DE L'ÉTRANGER

GUERREET FAMINE

Les soucis d'un grand empire sont écrasants,
même en temps de paix. Philippe II d'Espagne,
au fond de son palais de Madrid ou de son châ-

teau-monastère de Saint-Laurent de l'Escurial,

tapi comme une araignée au centre de sa toile,
accablé d'une besogne à la fois gigantesque et

minutieuse, ne pouvait trouver le temps de gou-
verner tout ensemble les Espagnes, les Amé-

riques, les Pays-Bas, l'Italie.
Enchaîné à sa tâche comme un galérien sur

*son banc, il ne pouvait même s'accorder le

loisir d'un seul déplacement et l'on sait que
l'une des causes qui portèrent sa fureur contre
son fils, don Carlos, jusqu'au degré homicide.
ce fut la découverte du grand manuscrit ip-

iolio en tête des immenses pages duquel o«

prince infortuné et irrespectueux avait écrit
« Description authentique et complète des-

voyages et tournées de S. M. le roi catholique »,
et dont chaque feuille, laissée en blanc, portait
l'un de ces intitulés ironiques « Dupalais de

Madrid à Saint-Laurent de l'Escurial-au Pardo

-•– Aranjuez.»
Sa Majesté la reine Victoria n'est pas tant s'en

faut, la sombre et farouchehéritière de Charles-

Quint. Souveraine const.itutionnelle modèle, elle-

n'a pas la manie dangereuse de vouloir tout

faire, tout régler, tout décider, d'exiger des rap-

ports infinis, de se noyer dans un océan de pa-

perasseries et de ne permettre que les moindres

ressorts de la machine gouvernementale ou ad-

ministrative ne jouent-qu'après qu'une griffe

royale a écrit en marge ou au bout d'une ordon-

nance ces mots fatidiques Moi, le roi.
Si occupée que soit cette reine octogénaire

par l'accomplissement de son métier de chef

d'Etat et c'est un travail quotidien de six ou

huit heures qu'elle fournit sans défaillance de-

puis soixante-deux ans et demi elle a la pré-
cieuse liberté de pousser ses excursions plus
loin que n'osait faire Philippe II le sinistre re-

clus.
Les Highlands d'Ecosse sont son séjour favori

et bien souvent des ministres peu épris des

beautés de la région des brouillards et de la

pluie ont maudit le lointain Balmoral. Windsor,
ce superbe château féodal qui domine la plaine
et voit s'étendre à ses pieds l'immense forêt,
n'a pas l'heur de plaire à l'héritière d'Elisabeth,

qui prit tant de plaisir à y faire mettre en scène

par Shakespeare l'incomparable et glorieux
Falstaff berné par les commères. Osborne, dans

l'île de Wight, ne serait pas trop en mauvaise

odeur auprès des ministres, forcés d'y aller en-

tretenir leur souveraine de temps à autre, si la

moindre qualité de ces hommes d'Etat, qui

gouvernent une nation maritime, n'était pas
d'avoir le pied marin et si la traversée parfois

agitée du Soient ne les préparait bien mal aux

conversations confidentielles et aux cérémonies

de cour.
Quoi que fasse, d'ailleurs, à cette heure, la

reine Victoria, et quand bien même elle per-
sisterait, par raison de santé, à aller chercher

loin de son royaume, au commencement de

mars, un printemps plus clément et plussûr, elle

n'en enmène pas moins dans sa suite tout un

cortège de soucis et d'inquiétudes. Ce n'est pas
seulement la guerre d'Afrique qui pèse sur son

esprit. Dieu sait de quel poids doivent être ces

tristes préoccupations!1
A côté de la stratégie et de ce redoutable

point d'interrogation qui se pose devant la pen-
sée de tous les hommes compétents et raison-

nables au sujet de l'issue d0 ce conflit, malgré

les rodomontades de mauvais goût d unWins-

ton Churchill donnant rendez-vous pour la troi-

sième semaine de mars, à Pretoria, à l'armée

britannique, des angoisses plus personnelles

poignent le cœur de la vieille souveraine comme

de tant d'autres de ses sujets.
Cent mille hommes sont là, sous les drapeaux,

exposés à tous les périls. C'est avec une fébrile

-impatience que l'on attend à chaque courrier,

avec le résultat des batailles, les listes de tués

et blessés, et le bureau du ministère de la

guerre où se donnent les renseignements a vu

des scènes de tragédie innombrables. Toute

l'Angleterre a vibré en lisant, hier, le télé-

CHRBNIQlinHÈATRALE

Authéâtre de la Renaissance représentationsalle-
mandos deMmeAgnèsSorma,dansNora(Maisonde

vowoee\d'Ibsen. Authéâtre,de la Porte-Saint-Mar-
fon les Misérables,drame.endeux parties, avecpro-
logueet épilogue,troisacteset dix-septtableaux,de
CharlesHugoet deM.PaulMeurice,d aprèsleroman
de VictorHugo. Authéâtrede l'Ambigu-Comique:
APerpète!drameen cinq actes et sept tableaux,de
MM.Pierre Decourcelle,EdmondLepelletieret Léon
Xanrof. Au théâtrede la Gaîté les Saltimbanques,
opéTacomiqueen trois actes et quatre tableaux,de

M. MauriceOrdonneau,musiquedeM.LouisGanne.
Rentréede MmeRéjane. Théâtresà côté.

Après Mmes Eléonora Duse pour l'Italie et

Maria Guerrero pour l'Espagne, Mme Agnès

Sorma, l'une des premières, sinon la première,
des actrices allemandes, est venue faire l'épreu-
ve du public parisien et, comme elle l'a déclaré,
lui demander une consécration. Cette tentative

devait recevoir de notre part l'accueil que mé-

ritaient le talent de l'artiste et le prix qu'elle
attachait à notre jugement, comme aussi le cou-

rage de la femme et sa confiance dans notre

hospitalité.
Parmi les pièces, dont plusieurs françaises,

qui composent son répertoire, Mme Sorma avait

choisi Maison de poupée, d'Ibsen. Le rôle de

l'héroïne, Nora, est un de ceux qui ont le plus
fait pour la réputation de l'actrice, et, au juge-
ment dé l'auteur, elle en est la meilleure inter-

prète dans son pays. 11 nous est suffisamment

connu par les représentations du Théâtre-Libre

et du Vaudeville ou, tout au moins, par la leé-

ture, car aucun lettré ne peut plus ignorer Mai-

son de poupée. Ainsi l'épreuve était particu-
lièrement probante pour Mme Sorma et suffi-

samment claire pour nous.
L'actrice est de moyenne taille, avec une fi-

gure plus régulière que fine, d'expression un

peu froide ou même triste au repos, mais qui,

par la mobilité des traits ef la vivacité du re-

gard, prend une animation et unegàieté singuliè-
res des que les "sentiments et la situation le de-

mandent. Il y a la un contrasté que le rôle de

Nora devait accuser d'un bout à l'autre de la

pièce, car l'héroïne d'Ibsen, foncièrement rieuse
et espiègle, mais tourmentée par une inquié-
tude poignante, est continuellement ballottée
entre la joie et l'angoisse. La voix est musicale

et bien timbrée elle passe avec une grande
"souplesse de la douceur à l'énergie. Le sourire
est charmant des 'que la pensée devient sé-

rieuse, il alterne avec une contraction doulou-
reuse des lèvres si expressive qu'elle va pres-
que jusqu'à la. grimace.

Lorsque l'actrice est entrée en scène, légère
et gazouillante comme « un oiseau chanteur Il

Ja premii^e Impression a été celle d'un parfait

gramme, retardé dans sa transmission, par te-

quel l'armée de la Modder (c'est-à-dire de lord

Methuen) souhaitait collectivement et en bloc

un joyeux Noël au pays, aux parents et amis.

Hélas l un joyeux NoëlI II ne l'a été cette année

ni dans ces fermes d'Afrique, désertes, désolées,
où l'âtre est éteint, d'où le maître du logis a dé-

croché sa bonne carabine pour aller faire son

devoir, ni dans les châteaux, les manoirs, les

presbytères, les simples maisons bourgeoises,
les pauvres taudis ouvriers du Royaume-Uni,

d'où, sur un signe de M. Chamberlain, sont par-
tis pour la guerre tant de jeunes hommes au

cœur vaillant qui n'en reviendront pas.
Car les sacrifices de cette lutte sont terribles,

surtout parmi les officiers. Soit que les jeunes
soldats anglais, presque tous adolescents à peine
formés, aient plus d'entrain que de persévé-
rance et demandent être soutenus et enlevés

par leurs chefs, soit que ceux-ci considèrent

trop la guerre comme un sport et s'y exposent
sans prudence pour satisfaire leur instinct de

beaux sabreurs, toujours est-il que la propor-
tion des pertes en officiers est infiniment

exagérée. Aussi bien peut-on dire que toute

l'aristocratie et toute la gentry anglaises ont
les yeux tournés vers l'Afrique australe.
Pour une lady Randolph Churchill, qui

s'applaudit de voir son fils, war-correspon-
dent de la Morning Post, échappé sain et

sauf des mains des Boers, que de mères, que
de fiancées, que de sœurs, que de femmes pleu-
rent ou tremblent Le premier ministre, lord

Salisbury, déjà si cruellement frappé par la

mort de sa femme, avec qui il vivait dans une

union sans nuages, vient d'apprendre que son

fils, lord Edward Cecil, a été grièvement blessé

à Mafeking. La saison de fêtes que nous traver-

sons donne à ces alarmes, à ces deuils, quelque
chose de plus poignant encore.

Et ce n'est pas le seul fardeau qui pèse à

l'heure actuelle sur les gouvernants du

Royaume-Uni. Du côté de l'Inde leur arrivent

les plus graves sujets d'anxiété. La famine, que
l'on prévoyait, prend des proportions inatten-

dues. A la suite de l'absence totale des pluies
de la mousson, ce n'est plus dans quelques dis-

tricts épars, c'est dans toute la présidence de

Bombay que le fléau s'est déchaîné. Le dessè-

chement des puits menace d'une disette effroya-
ble. Il y a tout lieu de redouter l'effet de cette

crise sur une population qui n'a aucune marge
de résistance et qui est affaiblie par les visites

si récentes de la peste et de la famine.

Le gouvernement vice-royal, le gouvernement
présidentiel, les administrations provinciales et

locales, l'admirable corps d'employés qui fait

du civil service dos Indes anglaises un modèle

colonial, s'appliquent à prévenir et à réparer les

conséquences du mal. Une expérience chère-

ment achetée a donné aux fonctionnaires bri-

tanniques aux Indes une compétence sans égale
contre la famine. On prévoit une dépense bud-

gétaire immédiate de 100 millions de francs.

C'est là le moindre des soucis de lord Curzon et

de ses auxiliaires. La question qui les tourmente

c'est qu'avec l'Angleterre, absorbée par la

guerre, il sera impossible de faire à la charité

privée un appel indispensable.

DÉPÊCHESTÉLÉGRAPHIQUES
DESCORRESPONDANTSPARTICULIERSfiU Temps

Rome, 31 décembre.

Au Saint-Office, on déclare complètement fausse

la nouvelle relative à une encyclique du pape qui

autoriserait le clergé de l'Amérique du Sud à renon-

cer au célibat.
Madrid,31 décembre,9 h. 45.

En refondant les traités de 1795et de 1877en de

nouvelles conventions, les gouvernements de l'Espa-

gne et des Etats-Unis se proposent d'abord de réunir

en un traité général le9 relations entre les deux

pays, puis de faire séparément des conventions con-

sulaires sur l'extradition, sur les postes et les télé-

graphes et la propriété littéraire.

Les Etats-Unis offrent de conclure un traité do

commerce semblable à ceux qui sont en cours de

négociation avec la France et le Portugal. Ce traité

serait destiné à réjdr le jcom»™ auwi entre les

Biais-unis et l'Espagne, car le traité de paix de Pa-

ris en 1898 a déjà assuré le régime du commerce

espagnol aux Philippines. L'Espagne désire ouvrir

le marché des Etats-Unis à ses vins et à ses fruits.

Vienne,31décembre,8 heures.

Le roi Alexandre de Serbie quittera Vienne ce

matin et rentrera sans arrêt à Belgrade où il arri-

vera ce soir même.

Dans la journée d'hier le roi a rendu visite à M.

de Kallay, avec qui il a passé une heure. Il a visité

encore les casernes Albert et Guillaume, du Prater,

le musée industriel du Ring, la maison des artistes,

au bord do la Wien, le manège espagnol de la cour.

Après un second dîner de gala au Hofburg il a as-

sisté, avec l'empereur, à la représentation du Burg

Theater où l'on donnait leProdigue, le chef-d'œuvre

de Raimund. L'empereur ne s'était plus montré à

naturel, d'une sincérité complète, d'une fusion

achevée entre l'artiste et son rôle. A travers

cette aisance, un art très attentif se laissait de-

viner, mais n n'y avait là rien de tactice, rien

qui sonnât faux et, si chaque effet était calculé,

le calcul était juste.
La gamme d'impressions_di verses qui se dé-

roule au long du premier acte tendresse ca-

ressante et taquine avec le mari, maternité de

grande sœur avec les enfants, surprise joyeuse
à l'arrivée de Mme Linde, amitié confiante

avec le docteur Rank, inquiétude commençante
à l'arrivée de Krogstad, le possesseur du ter-

rible secret tout cela était d'une gradation

souple et sûre, très adroite aussi, car, pour don-

ner l'impression de l'agilité toujours en action,

pour ressembler, comme l'exige le rôle, à une

fauvette sautillante, l'actrice devait demander

plus à l'art qu'à sa nature. Le défaut de cet art

serait même d'être trop complet et trop parfait,
de vouloir tout mettre en valeur et de ne pas
faire valoir la lumière par quelques ombres.

Jusqu'à la fin du second acte, l'action consiste

tout entière dans le contraste grandissant entre

la légèreté joyeuse qui est le fond de la nature

de Nora et l'inquiétude de la révélation terrible

dont la menace Krogstad. Mme Sorma est arri-

vée par une gradation très sûre à la scène finale

où, affolée d'angoisse par l'imminence de la ca-

tastrophe, Nora s'étourdit en- dansant une ta-

rentelle éperdue. Son succès a été des plus vifs;
le rideau s'est relevé cinq ou six fois, au milieu

d'applaudissements et d'acclamations, auxquels
ses compatriotes, fort nombreux dans la salle,
donnaient une force particulière, mais auxq'uels
le public tout entier s'associait franchement.

Toutefois, on ne juge que par comparaison.
En rendant pleine justice à la sincérité foncière,
à l'art de composition, au jeu brillant et à l'art
consommé de l'actrice, je ne pouvais m'em-

pêcher de songer à la gaieté plus folle, à la lé-

gèreté plus souple, à l'élégance plus aisée de

Mme Réjane dans le même rôle. Qu'on se rap-
pelle, par exemple, la manière dont celle-ci se
costumait à l'italienne et dansait la tarentelle.

Le troisième acte est tout tragique; ici les fa-
culté! sérieuses de Mme Sorma trouvaient leur

emploi exlcusif et étaient à la hauteur de tous
les parallèles. La représentation a fini sur un
triomphe entièrement mérité.

Mme Sorma est secondée par une troupe ex-
cellente dont tous les membres, à l'exemple de
leur directrice, possèdent une même qualité,
celle de s'absorber dans leur rôle et de donner

par là une impression de sincérité absolue. En
ceci ils sont supérieurs a beaucoup de nos ac-
teurs français, qui se laissent trop voir à tra-
vers, le personnage et nous font trop sentir

qu'ils sont les premiers à connaltre la valeur de
leur talent.

M. Robert Nhil, dans Helmer, a rendu avec
une parfaite justesse ce personnage, mari trop

son théâtre de prédilection depuis la mort de l'Impé-
ratrice.

On croit toujours ici que le roi Alexandre graciera

prochainement un certain nombre de condamnés du

procès du prétendu complot.

Prague, 31 décembre,8 heures.

La Diète de Bohême a tenu hier une séance très

mouvementée à propos de la discussion du budget

provisoire.
Le député jeune-tchèque Skarda, président du co-

mité exécutif des Tchèques de Bohême, s'est élevé

contre le retrait des ordonnances linguistiques et a

déclaré que son parti, bien qu'animé du plus grand

esprit de conciliation, ne pourrait jamais discuter

avec les Allemands sur la base de leur programme
de Pentecôte.

Le député radical Baxa a surtout traité la ques-
tion de l'appel des réservistes qui répondent par le

mot tchèque zde,au lieu du mot allemand réglemen-
taire hier.Il a parlé aussi de la questionantisémite et

des derniers excès qu'elle a causés en Bohême et en

Moravie. Il a qualifié de partiale l'attitude de l'em-

pereur qui, récemment, à propos de ces deux ques-

tions, a prononcé publiquement les mots de révolte

et de brutalité.
Le budget provisoire a cependant été voté à une

grande majorité et la Diète s'est ajournée à l'année

prochaine.
Tunis, 31décembre,9 h. 50.

M. Mougeot, sous-secrétaire d'Etat aux postes et

télégraphes, accomplit actuellement en Tunisie un

voyage à titre privé. Arrivé à Tunis mardi dernier,
il en est reparti le lendemain pour le Sud, où il a
acheté naguère des terrains pour la culture des oli-
viers. Il rentrera à Tunis dimanche soir, assistera
lundi à une réunion donnée en son honneur par la
société des Gaudes, ses compatriotes, partira mardi

pour une tournée dans l'intérieur avec M. Jacques,
directeur général de l'office postal tunisien, et pren-
dra samedi le paquebot pour Marseille.

Montceau-les-Mines,31décembre,10h. 30.

La première réunion des ouvriers qui ont répondu,
au nombre de deux mille environ, à l'appel du syn-
dicat des mineurs et similaires vient de so-.tomù-
ner. La grève y a été votée à l'unanimité à mains

levées.
Les ouvriers ne voulaient primitivement accorder

qu'un délai de deux jours" ea^çel'envoi de l'ultima-

tum à la direction et la cessation dù^icavail. Le bu-
reau du syndicat qui paraît animé dcFaispositions
conciliantes, a ou grand'peine à prolonger le délai
dedeux jours. L'expiration en serait ainsi fixée à

jeudi prochain, midi. Cette décision a finalement été

adoptée à l'unanimité.
Marseille,31 décembre.

Le paquebot Armand-Behic, courrier d'Australie,
Calédonie et Extrême-Orient, est arrivé ce matin, à
huit heures, au lazaret du Frioul, où il a fait un
court séjour. Il entrait au bassin de la Joliette à dix

heures et s'échouait aussitôt sur un fond dc vase.

Actuellement,il est toujours dans la mêmesitua-
tion. Toutefois, on u&y*Jrola .ronflnnw cet après-
midi.

De cefait, la poste n'a pas pu être débarquée.
Le paquebot ramène .166 passagers dont MM.

Raynaud, capitaine d'artillérie de marine, 1 lieute-

nant de la môme arme, 2 aspirants de marine, 14
soldats d'infanterie de marine venant tous de Nou-

méa, ainsi qu'une dizaine de marins du voilier

Emilie-Siegfried,perdu en octobre dernier sur les cô-

tes de la Nouvelle-Calédonie.
Le paquebot ramène d'Extrême-Orient MM. Raf-

fier, Dufour,lieutenant de vaisseau, Guesde, admi-

nistrateur colonial, un groupe de Japonais se ren-

dant à Paris en vue de l'Exposition de 1900et 60

sous-officiers ou soldats de l'infanterie et de l'artil-

lerie de marine.lerie de
Vienne,31décembre.

Le départ du roi Alexandrea eu lieu cematin, à neuf

heures, incognito, sur le désir du roi et pour éviterun

dérangpmentmatinal de l'empereur.
Son séjour a laissé une bonne impression générale

son esprit éclairé a frappé autant les hommes politi-
ques que son apparenceextérieure a gagné les sympa-
thies du public aussi les ovations, lors de son départ,
ont-ellesété chaudes.

Le ministre de Serbie à Vienne,M. Mikhaïlovitch,a

reçu unehaute décorationautrichienne.

DERNIERE HEURE

LA GUERRE DU TRANSVAAL

(Servicespécial du Semfi#)
Londres,31décembre, midi.

"XTWarOfficene communique aucune nouvelle de

la guerre.
Une dépêche de Las Palmas, aux armateurs du

Dettion-Grangeannonce que ce vapeur continue le

transbordement de sa cargaison. Il est probable quo
les opérations de sauvetage réussiront complète-
ment. Il n'en résultera de dommage sérieux qu'au

point de vue du retard des opérations
de guerre.

Le Majestic, de la White Star, est arrivé hier à

Capetown, avec trois jours do retard.
Le Cymric, qui part demain do Southampton pour

l'Afrique du Sud, emportera trois batteries d'artille-
rie decampagne et un bataillon d'infanterie.

Le Moorest parti de Southampton hier soir avec
des médecins et des soeurs de charité pour les hôpi-
taux de campagne.

Une brigade divisionnaire de la Royal Field Ar-

tillery et le2d Glocestershire régiment d'infanterie

partent aujourd'hui pour Southampton ils pren-
dront passage à bord de YUmbria,pour l'Afrique du

Sud.

supérieur dans son affection pour sa femme et

d'une rigueur maladroite au moment de la crise.

M. Ludwig" Stahi a fait du docteur Rank un

type saisissant de malade qui se résigne à force

de désespoir.
Le personnage. sinistre de Krogstad (quel'affi-

che appelle Giinther) est traduit avec une vérité

énergique par M.Mathieu Pfeil.Ladouceet triste
Mme Linde, la femme de chambre Hélène, et

la bonne d'enfants Marianne sont tenues avec

beaucoup de naturel par Mmes Elise Pank-

Steinert, Elly Salter et Léontine Horvath.

Le seul côté défectueux de cette représenta-
tion a été là mise en scène. Elle est nécessaire à

l'intérêt de la pièce, car elle peint un milieu;
aussi l'auteur l'a-t-il indiquée avec beaucoup de

soin et de détail. Pour la régler d'après ses inten-

tions, le moindre tapissier eût fourni tout le né-

cessaire a peu de frais. Celle qui encadrait

Mme Sorma et sa troupe était d'un rare mauvais

goût. Nous aurons peine à séparer leur souve-

nir de ces capitonnages bleus et de ces faux

tapis d'Orient, au-dessus desquels rayonnait,
vaste comme un bouclier, certain plat Henais-

sance, en galvanoplastie, dont la vue prolongée
devenait exaspérante.

Si variée et si riche qu'ait été la production
du roman en notre siècle, Noire-Dame de Paris

et les Misérables la dominent, comme une cathé-

drale sur une ville et une capitale sur un pays.
Le plus énorme génie du siècle s'y est large-
ment étalé, en tout sens et au complet, avec ses

facultés épiques, lyriques et symboliques, sa

conception de la vie et de l'art fondée sur l'anti-

thèse éternelle du bien et du mal, sa vision de

cyclope et sa prodigieuse invention verbale, ses

qualités et ses défauts également démesurés,
ses grandeurs et ses puérilités, surtout son in-

comparable faculté de communiquer la vie à

des êtres chimériques et de les élever au rang
de types.

Tout cela peut-il se passer du livre sur la

scène ? L'épreuve a été faite avec Notre-Dame
dé Paris le drame tiré du roman n'est que le

squelette desséché d'un corps vigoureux. Le

danger d'un pareil échec était encore plus grand
avec les Misérables, car, si le premier des deux

romans, relativement court et concentré, n'offre

qu'un petit nombre de personnages et de situa-

tions, le second, vaste et grouillant comme une

foule, se répand sur dix volumes.

Charles Hugo avait pourtant tenté l'aventure,

à Bruxelles, sous l'œil de son père, en 1863, et

il avait échoué; le drame n'eut qu'un petit nom-

bre de représentations. Transporté à Paris en

1878,au moment où l'apothéose hugolainque
était à son zénith, il n'y fournit qu'une carrière

traînante, malgré l'incomparable interprétation
qu'il recevait des trois protagonistes du drame,

Dumaine, Taillade et Lacressonnière.
Ces deux épreuves n'ont pas intimidé M.Paul
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A PROPOSDES GRÈVESDE LA LOIRE

J9jpsgrèves ont éclaté dans le bassin de la
Lwe. De notables relèvements de salaires sont
réclamés par des ouvriers mineurs. Pourront-
ils recevoir satisfaction ? Il serait vivement à
désirer qu'une prompte entente pût s'établir.
Mais peut-être est-elle moins aisée qu'elle ne
semble au premier abord, et, si l'on veut y
aider, le devoir urgent est de dissiper certaines
erreurs qui tendent malheureusement à s'accré-
diter.

On répète un peu partout que l'industrie
traverse une période de prospérité extrême. On
cite les cours des principales matières pre-
mières, y compris la houille, et l'on constate
leur élévation. On en conclut que les salaires
devraient jouir d'une plus-value analogue. De
là à encourager des grèves, motivées par des

demandes de rehaussements de salaires, il n'y
aurait qu'un pas. La situation est, cependant,
autrement complexe. Les travailleurs seraient

exposés à de cruelles déceptions si la vérité
exacte ne leur était pas montrée.

Qu'une hausse considérable se soit produite,
depuis quelque temps, dans les prix de la plu-

part des matières premières, ce fait n'est que

trop certain. Ce n'est pas le lieu d'en rechercher
les causes. Entout cas,la fameuse « réhabilitata-

tion de l'argent » n'y est pour rien, car, en dépit
de toutes les propagandes, elle n'a été admise

par aucune grande puissance. L'adoption de l'é-
talon unique d'or s'est, au contraire, de plus en

plus étendue. De même que la baisse des pro-
duits, dont on faisait naguère tant de bruit, n'a-

vait été nullement causée par celle de l'argent,
le relèvement des cours s'est accusé sans que le

métal blanc eût subi des variations correspon-
dantss. On était et l'on est encore en présence
de phénomènes d'ordre purement industriel et

commercial.
L'un de leurs caractères, c'est de ne point

«.rieotek- simultanémentde la même façon les
diverses industries. Mieux encore, pour une
même industrie, les effets, des transformations

qui surviennent ne se font pas sentir en même

temps, avec une égale intensité. Suivant l'im-

portance des capitaux engagés, suivant la na-
ture et le degré dn perfectionnement des outil-

lages, suivant l'état des amortissements effec-

tués, suivant la valeur des stocks et.les échéan-
ces des commandes, tel cours de charbon, par
exemple, correspondra à une augmentation fort

appréciable des bénéfices de l'entreprise, ou

bien, au contraire, ne laissera place encore à

aucun accroissement. Telle société, largement
constituée, exploitant des gisements d'un accès
facile et peu coûteux, verra ses dividendes
er-nssir, alors que, près d'elle, une autre société
aura peine apinaro î»».ru>nxbouts.

11y a les plus grandes chances pour qucuoiio
dernière soit aussi celle qui donnera les salaires

les moins élo-vés.Ses ouvriers, se voyant moins

payés que leurs camarades de la mine voisine,

et frappésde la hausse des charbons, estimeront

tout naturellement que les circonstances sont

propres à des exigences nouvelles, tandis qu'on
se heurtera à des impossibilités matérielles. Si

les ouvriers ne sont pas mis en face dela réalité,
ils risquent de faire de fausses manœuvres et«

d'émettre des prétentions plus qu'inopportunes,"
en dépit des apparences.

Les fluctuations des cours des matières pre-
mières forment, à elles seules, un guide si peu
sûr, pour la détermination du taux normal des

salaires que ces derniers pourraient fort bien,
en équité, comporter une amélioration, alors

que des cours seraient plutôt stationnaires,
siuon en baisse. En effet, les marchés conclus le
sont habituellement pour une durée relative-

ment longue. Une entreprise ne peut ajouter à

ses prix de vente, pour ses contrats en cours,
les plus-values qui surviennent, et elle n'en re-

tire aucun avantage récriproquement, elle ne

perdra rien, pendant un laps de temps plus ou
moins long, malgré les réactions qui se produi-
raient celles-ci pourront coïncider avec une

rda.Usaiiaa.de. bénéfices exceptionnels, en rai-
son des marcliés ancierisquicontinuent à courir.

On ne saurait donc trop mettre "en garaelc»
ouvriers contre des signes extérieurs qui peu-
vent être éminemment trompeurs. S'ils veulent

que leurs salaires soient proportionnés aux bé-

néfices, ils doivent faire grande attention à ne

pas se méprendre sur l'existence ou la non-exis-
tence de gains supplémentaires. Avec le système
du salaire fixe ou sujet seulement à des change-
ments espacés, selon que se modifie, graduelle-
ment et sans secousse, la répartition économi-

que des intérêts et des dividendes, les travail-

leurs n'avaient pas à se préoccuper de la situa-

tion si variable des industries auxquelles ils

apportent leur collaboration. Ils la faisaient

payer en quelque sorte forfait. Ils y gagnaient
incontestablementune grande sécurité, en même

temps que les industries, mises en présence
d'une charge connue pour la main-d'œuvre,
la faisaient entrer plus facilement dans le cal-

Meurice, immuable dans le culte de son maître,
et M. Coquelin aîné, de plus en plus confiant

dans l'universalité de son talent. Le dramaturge
a repris de fond en comble la charpente que

Charles Hugo avait taillée à travers la forêt du

roman et l'acteur s'est flatté d'insuffler au héros

du drame son exubérante vitalité.

Après la soirée de mercredi, la cause est dé-

finitivement entendue. Malgré la plus grande

dépense de conscience artiste et|d'habileté théâ-

trale chez l'auteur, de force et de souplesse
chez l'acteur, malgré le soin de la mise en scène

et la collaboration musicale d'un jeune maître

fort apprécie, M. André Wormser, le procès
n'est pas reVisé.

Sous sa dernière forme, la pièce avait douze

tableaux; elle en a maintenant dix-sept, c'est-à-

dire qu'elle est à la fois' plus large et plus res-

serrée. Ce rhabillage n'a d'autre effet que d'étri-

quer l'action et d'éparpiller l'intérêt. Il laisse de

côté des scènes capitales, qui sont inséparables

du sujet, tel que nous le connaissons par.le ro-

man. Devant les changements continuels de dé-

cor et les sautes de l'action, l'attention n'a pas

le temps de se fixer. Les scènes et les personna-

ges se succèdent, bousculés les.uns par les au-

tres, comme en des projections hâtives de lan-

terne magique, qu'accompagneraient des com-

mentaires insuffisants.

Or, chacune de ces scènes a pour but de pein-
dre un milieu social le bagne, la religion,

le couvent, la police, le crime, la dé-

bauche, l'enfance malheureuse, la justice, l'é-

meute, etc. et chacun de ces personnages
doit symboliser une classe– le forçat, l'évêque,

lakeurde cliarité, la fille publique, le rôdeur

de barrière, le magistrat, le policier; le gamin de

Paris, le héros de barricade, etc.

Et, dominant ce raccourci d'humanité, un

couple d'amants, doit incarner l'éternel senti-

ment, l'amour, et exprimer l'incomparable

poésie de la Jeunesse.
Ainsi, toute la vie'sociale et tûusles sentiments

humains toutes les conditions et tous les carac-

tères, exposés -et analysés en dix-sept tableaux

de quelques minutes chacun! Quatre heures au

total pour dérouler toute la comédie humaine!

La disproportion est telle entre le but pour-

suivi et les moyens employés que ce kaléidos-

cope ne tarde'pas à devenir une fatigue. Nous

avons tous vécu avec Jean Valjean, Mgr Myriel,

Javert, Fantine, 'Cosette, Marius,' Gavroche,

Eponine, Enjolras. Nous en avons conservé une

idée nette et inoubliable. Nous en voulons au

théâtre de nous les présenter de manière aussi

confuse et courte. Il nous gâte nos souvenirs,

car désormais nous devrons superposer les

deux images.'ceUe de la lecture et celle du spec-

tacle. Combien là première valait mieux 1

Et que de choses restent dans l'ombre, qui

nous semblaient plus dignes que celles qui nous

sont montrées d'être éclairées car la lumière de

;fi"

cul de leurs frais généraux et Oans rétablisse-
ment de leurs prix de revient.

C'était, en France, le système jugé le meilleur

par l'immense majorité des intéressés. A-t-il

fait son temps? Va-t-il céder la place à d'autres

combinaisons? Toutes les conceptions sont lé-

gitimes, à la seule condition de reposer sur la
liberté des conventions. On peut très bien ima-

giner des solidarités plus étroites entre les in-
dustries et les ouvriers qu'elles emploient. Soit

que les salaires se voient soumis à une espèce
d'échelle mobile, établie d'après un ensemble

de cours de matières et de produits fabriqués,
soit qu'ils conservent la fixité pour principe,
mais avec l'adjonction d'une participation Êrsn-

tuelle dans les bénéfices, on peut d'ores et déjà

pressentir des changements plus ou moins pro-
fonds dans le mode de rémunération des ou-

vriers.
Mais aucune question n'est plus délicate que

celle-là. Aucune n'implique plus de prudence,
de circonspection, de sagesse, dans l'étude des

solutions les meilleures. Ni l'arbitraire, ni la

force brutale ne peuvent aider à les dégager.
Quant à des grèves, le résultat le plus clair

qu'on en obtienne, c'est, par la gêne des indus-

tries, et par la réduction de leurs bénéfices, l'ag-

gravation des difficultés qui peuvent s'opposer
à un rehaussement des salaires.

Il y a plus si les grèves portent sur des in-

dustries qui fournissent à d'autres leurs matiè-

res premières, une crise peut être provoquée
au détriment de travailleurs qui étaient, eux,
satisfaits de leurs salaires. L'usage qui est fait

alors du droit de grève se retourne contre la

masse ouvrière. En pleine activité industrielle,

des populations laborieuses se trouvent privées
de leur gagne-pain, sans espoir de compensa-
tion pour les pertes qui leur sont ainsi infligées.
Elles jouissaient des hauts salaires qu'une pros-

périté régulière avait amenés, et elles étaient

les premières à reconnaître que, sous peine de

compromettre cette prospérité et leur propre

situation, elles n'avaient pas de réclamations à

formuler. Le chômage auquel elles sont con-

traintes est, pour elles, irréparable. Il n'a chance

d'être suivi d'aucune amélioration.

Les grèves de la Loire mettent crûment en lu-

mière, une fois de plus, la solidarité qui existe,

non seulement entre les ouvriers et les patrons
d'une même industrie, mais entre les travail-

leurs ouvriers ou patrons des diverses in-

dustries. L'harmonie des intérêts est la loi. Bien

lourde est la responsabilité de ceux qui la trou-

blent.

mieitxts propos

POUR l'année QUI VIENT

fo cApait -manquer a toutes lés obligations au

chroniqueur et tromper l'attente du public, que d'a-

voir l'air de ne pas remarquer la date inscrite sur ce

numéro du journal. Et l'ayant remarquée, ce serait

affecter une originalité de mauvais aloi, que de no

pas consacrer ces lignes au passagede l'année expi-
rante à cette année naissante.

Il est un. point, toutefois, où j'innoverai sans

»4gÉ$tittle. On exprime, d'ordinaire, en pareil jour,

^Troux » do l'année qui finit pour l'année qui
^cJSmifeiteo.Et l'on fait entrer parmi ces vœux une

foule de choses qui pourtant ne (^pendent ni de la

fortune, ni d'aucune puissance supérieure et mysté-
rieuse. Par exemple, on dira 1899fait des vœux

pour que 1900ne lui ressemble guère; pour que la

paix des cœurs, la paix des esprits remplacent, dans

notre pays, la haino et l'agitation, etc. C'est lh bi"n j
.1'mal parler, convenez-en. Car enfin il n'en est pas-|

des dispositions intérieures de chacun de
nouffij

comme de la pluie ou du soleil. Autant il est naturel

de « souhaiter » que la récolte soit belle, grâce h un

équilibre harmonieux des saisons, autant il l'est peu

de ccsouhaiter »aux intelligences et aux consciences

d'être plus fermes, plus droites, car elles le seront

dès qu'elles auront voulu l'être. Et le souci de la vé-

rité morale exigerait qu'on les sommât d'en faire le

fermo propos.
Ce ne sont donc pas des vœux que j'apporte, mais

l'ardent espoir que certaines résolutions seront pri-
o»s car chaque Français, d'où dépend l'avenir môme
de la France, oui je sais Lionau'pn est trop porté,
en général, à dramatiser les événements auxquels
on assiste. On les commente, on les interprète
comme s'ils devaient fatalement et à bref délai

aboutir aux conséquences que la logique exige, ou

que l'imagination se représente. L'une des erreurs

les plus graves où l'on.puisse tomber et chaque

génération y tombe, à son tour est de croire que
la pièce dont les péripéties la charment ou l'irritent,

marche d'un pas rapide vers un dénouement pro-

chain, festinat ad eventum, dit le bon Horaco. Et

alors, on s'injurie, on s'excommunie, on so mal-

traite, entre gens qui ne pensent pas de môme, avec

la commune illusion que les coups, les anathèmes

et les grossièretés hâteront le dénouement désiré.

A vrai dire, et à y bien regarder, il n'y a pas de

dénouement, ou, du moins, ce que nous appelons de

ce nom n'est qu'une péripétie nouvelle qui durora

la scène Pourquoi ces tableaux plutôt que d'au-

tres ? De même pour les personnages et la part

proportionnelle qui leur est faite dans l'action.

Nous soupçonnons à peine l'existence du couvent

de Picpus; nous ne savons plus par quel funèbre

subterfuge Jean Valjean s'en'est évadé; Marius,

l'un des deux héros préférés de Victor Hugo, ce

Marius si étudié et si vivant, qui lui ressemble

comme un frère, cette délicieuse Cosette, qu'il

a évoquée avec les. premiers souvenirs de..son

cœur, ne sont plus, dans le drame, que de pâles

et fuyantes silhouettes.

Enfin, que d'obscurités à mesure que l'action

se déroule que d'événements qui ne s'expli-

quent pas que de trous 1

Mais si l'auteur et les acteurs ont échoué, c'est

que le succès était impossible; ils ne pouvaient

pas nous offrir l'équivalent de ce que chacun de

nous gardait dans ses souvenirs. Bien que leur

spectacle, au total,' soit une déception, ils nous

ont montré, chemin faisant, plusieurs, scènes

attachantes, d'ingénieux décors, de pittoresques
silhouettes.

Des dix-sept tableaux il n'y en a que deux.où

M. Coquelin ne paraisse pas. C'est assez. dire

que la pièce est' faite pour.lui. Elle est conçue

de manière à toujours présenter son person-

nage, Jean Valjean, au premier plan, en repous-

sant les autres vers la toile de fond. Le drame

consiste uniquement à nous montrer l'ancien

forçat s'élevant du plus profond du mat à l'idéal

du bien. Nous le voyons accueilli par l'évêque

Myriel, risquant sa vie pour le charretier Fau-

chelevent, recueillant Fantine mourante, se sub-

.stituant à Champmathieu innocent, arrachant

Cosette aux Thénardier et se sauvant de Javert

pour la sauver elle-même, échappant au guet-

apens de la masure Gorbeau pour courir à la

barricade défendre Marius et lui donner Cosette

qui l'aime, frappé au cœur par leur ingratitude

involontaire et, au moment où ils viennent lui

demander pardon, entrant en agonie à la lueur

-des flambeaux de l'évêque, qui éclairent la der-

nière station de son calvaire.

Dans ce rôle écrasant; la force de 1 acteur a

été sans défaillance: Je ne vois personne dans, le

théâtre contemporain qui soit plus capable que

M. Coquelin de fournir un pareil effort avec au-

tant .d'aisance. La manière dont il a composé,

aux deux premiers tableaux, la' physionomiede

Jean Valjean abruti par le bagne, atteint au plus

haut degré de l'art. Il devient ensuite un Prud-

homme'solennel, phraseur et bénisseur, mais

c'est le rôle et il n'y avait pas moyen de le ren-

dre autrement. Son seul tort serait tout au plus

d'avoir trop bien rendu, et avec'trop de plaisir,

ce bonhomme si vertueux, si abondant en dis-

cours, si digne d'une admh'ation qui, en même

temps que le personnage, auréole
l acteur. Il est

difficile,aussi de ne pas remarquer les notes co-

miques qui, çà et là, percent invinciblement à

travers ses efforts pour produire l'émotion.

un temps, fera place à plusieurs autres et appav
tient à un ensemble dont le terme nous échappe.
Rien ne finit dans les affaires humaines en politl»
que, il n'y a jamais de « liquidation». Si l'on était

sage, on commencerait par poser ce principe et l'on

s'épargnerait ainsi bien des peines tout comme
on les épargnerait aux autres. Cependant, il reste
une part assez belle à la bonne volonté et à la
volonté.

Je m'explique.Autant il serait puéril decroire que
la substitution d'une république plébiscitaire à une

république parlementaire ou d'une monarchie à une

république « terminerait quoi que ce soit, autant
il est nécessaire de se dire que des mœurs épurées,
des idées plus justes et plus hautes, des sentiments

plus généreux, des résolutions plus viriles améliore-
raient singulièrement la situation morale et maté-

rielle du pays. Une crise politique no pourrait que

l'aggraver. Unecrise morale, qu'il nous appartient,
à tous et à chacun, de provoquer et de conduire,

produirait l'effet inverse. Car toute « crise Il n'est

pas fatalemont mauvaise. Il en est d'où les indivi-

dus et les peuples sortent plus forts. Ce sont celles

qui consistent dans un travail intense et Intention-

nel de la conscience sur elle-même.
Ri un très grand nombre do nos concitoyens

étaient fermement résolus à se livrer à ce travail, il

est plus que probable, il est certain qu'ils arrive-

raient à dominer quelques-uns des pires entraîne-

ments do l'heure présente,, à se ressaisir et àrentrer,

pour le bonheur et l'honnour do la France, dans les

voies qu'ils n'auraient jamais dû quitter. Je ne leur
« souhaite » pas, je leur «demande » d'y penser et

d'agir en conséquence.
Mais que l'année 1900 puisse marquer, à cet

égard, une époque, qu'il puisse se produire une cou-

pure très nette entre elle et l'année qui l'a précédée,
n'en croyons rien. Il serait déjà très beau que l'on

commençât, dans douze.mois d'ici, à percevoir quel-

ques indications, quelques traces et promesses de

changement. Une de nos faiblesses héréditaires est

de nous attendre à des coups de théâtre. Rien ne

surprend moins chez nous que l'imprévu. Il semble

que nous lui avons donné par avance rendez-vous à

l'heure et au lieu qu'il lui plaira de choisir. Quand il

arrive, il est le bienvenu. Heureusement, il n'arrive

pas si souvent que cela 1Et pour une ou deux

réussites, ceux qui spéculent sur l'imprévu ne

comptent pas sur les calculs déjoués et los attentes

frustrées. Non, il n'y aura vraisemblablement pas
decoup de théâtre. Mais il pout y avoir, si nous le

voulons bien et nous devons le vouloir, et c'est

cette exhortation qu'il nous faudrait échanger ces

jours-ci entre nous, avec les fleurs et les bonbons

traditionnels, il peut y avoir, au bout de l'année, un

petit progrès, germe d'un progrès plus grand, qui,

plus tard, lèvera et fleurira.

i«Oi

HAUTECOURDEJUSTICE

LalOIBClBUgor
On a discuté, dernièrement, dans plusieurs jour.

naux, la question de savoir si la loi Bérenger ou lofe
do sursis pouvait être applicable aux condamnés de
la Haute Cour.

Notre rédacteur du Sénat a demandéà M. Béren-

ger son avis, et M. Bérenger lui a répondu par la
lettre suivante

Monsieur,
La réponse à la question que vous me posez m

trouve dans lo texte mêmede la loi du 29mars 1891.
« Article1er.En cas de condamnationà l'emprisonne-

» mentou à l'amende,si l'inculpé n'a pas subi do con-
» damnationantérieure à la prison pour crime ou délit
» dedroit commun,les cours et tribunaux peuventor-
» donnerpar le m6mojugement et par décisionmoti-

viioqu'il sera sursis à l'exécutionde la peine.»

I t .asauleconditionfixéepar la loi étant que la peino
soit une peine d'emprisonnement,quels que soient le

gmMimputé, les circonstancesqui ont pu faire modifier

fSw^ieme, ou la durée do l'emprisonnement,le sursis

peutOtreaccordé, si, d'ailleurs, le condamnén'a pas
j suWdo condamnation antérieure dans les termes ci-

tU.ws.
sjai-tationsempressées,

DBRBNGBR.RENE BERENGER.

Un décès à la Haute Cour

Avant l'ouverture de l'audience, un spectateur

qui se trouvait dans une tribune est tombé on syn-

cope. Emporté aussitôt dans le cabinet du médecin

du Sénat, M. Chavannes, il y a reçu les soins de

celui-ci ainsi que des sénateurs Combes, Coillot et

Labbé, mais il est mort presque aussitôt sans avoir

repris connaissance.
Le défunt est M. Raymond Riou, bljouticr-joail-

uor, ai*, ruo Saint-Honoré, dont le domicile parti-
culier est 71, rue de l'Université. Il était âgé do cin-

quante-cinq ans. Il a succombé à une maladie de
cœur. Du moins, ce qui permet de le croire, c'est
une ordonnance médicale trouvée dans une de ses

poches et de laquelle il résulte qu'il suivait un trai-
tement pour une affection cardiaque.

Le corps a été déposé sur un lit dans une cham-
bre attenant au cabinet du docteur Chavannes, en

attendant quo la famille soit prévenue.

Audience du 31 décembre

ManquentMM.Barillier, Buffet, Déroulôde etGué-

rin.

Al'appel nominal, MM. Buvignier et Talou man-

quent.
*

Le président. Douxdes accusés, Déroulèdeet Ba,-

-yc-

Un astre aussi rayonnant éclipse tous les sa-

tellistes. Pourtant, M. Desjardins s'est taillé un

vif succès dans le rôle du policier Javert, dont

il a fait un type criant de vérité, aux dures et

fermes arêtes. M. Volny a donné toute la fer>

meté possible à la molle silhouette de Marius.

M. Péricaud a dessiné avec une vérité pittores-

que le rôle de Thénardier. Si M. Bouyer s'est

complètement trompé en donnant à l'évêque

Myriel une physionomie douceâtre, MM. Wal-

ter, Gravier, Jean Coquelin, Segond, beaucoup
d'autres (car il n'y a pas moins de trente-neuf

rôle d'hommes) ont tenu' en artistes desperson-

nages secondaires ou de pure figuration.
Les femmes sont au moins égales aux hom-

mes. Mme Berthe Bady a rendu avec une éner-

gie souple le personnage complexe de Fantine i

j'ai beaucoup goûté la justesse de son jeu dans

les scènes de Montfermeil et de la mairie, un

peu moins sa mort, quoiqu'elle lui ait valu la

plus, grosse part 'de. son succès. Outre qu'il est

facile de mourir en scène et de nôus jouer ainsi

la carte forcée de l'émotion, les auteurs ont

brodé sur le tableau de cette agonie les fleurs

d'une rhétorique macabre, agrémentée de

longs enfantillages. Mlle Eugénie Nau, qui fut

une fille Elisa d'une vérité poignante, lui a donné

une sœur de misère avec Eponine. Tête et cos-

tume, diction et jeu, c'était \h pierreuse des for-

tifs, comme on dit aujourd'hui, rendue avec un

réalisme hardi, sobre et. juste. Sa défense, de

Marius et de Cosette dans, le jardin.de la rue

Plumet et sa mort pour Marius sur la barricade

ont été celle-ci pitoyable, celle-là superbe, sans

recherche ni procédé. Mmes Bady et Nau sont

des^élèves de Lugné-Poe et d'Antoine; elles font

honneur à leurs maîtres.

Mlle Hélène Reyé est un Gavroche agile et gai,

mais son rôle se rôduita bien peu de chose; elle,

aussi meurt bien sur la barricade, en chantant; i

sa chanson héroïque. Mlle Cuapelas met sg

grâce touchante au service d'une pâle Cosette.

La petite Angèle en Cçi^Ue
enfant, a

obtenu le genre de succès que "notis ne ména-

geons pas aux enfants sur le théâtre, depms la

petite Louison du Malade imaginaire, qui fut la

mère Gigogne de tant de petits prodiges; Je n'ai

pas vu, en 1878, la petite Daubray, qui, est res-

tée célèbre, mais je doute qu'elleaitmontré plus

de naturel et d'assurance..

Mmes Blanche Miroir dans Mme Thénardier,

Kerwich dans Mlle Baptistîne, Bouchetal dans

sœur Simplice et Rochéteau.dans Mme Ma.

gloire n'ont à rendre que des silhouettes et l'on

devine ce qu'elles pourraient faire plutôt qu'on

ne le voit, sauf pour la première, qui a.deux

scènes à elle et qui n'a pas craint de se oonaer

l'aspect d'horrible mégère qu'exige son per-

sonnage.
S°ÏT&e en scène est très soignée et très réus«

sie, dans son ensemble; malgré .^«rttemt

complication. Le tableau' final de ta barricade.
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Hllier, ont déclaré être souffrant et ne pouvoir-assister
I l'audience. Un autre, Guérin, a refusé de s'y rendre

fOa d'avoir le temps de préparer sa défense. Il est

passé outre au débat. La parole est donnée à 1 accusé

pubuc.
Déclaration de M. Dubuo

M. Dubuc. Je laisse à mon défenseur le soin de

réfuter l'accusation dirigée contre moi. Je ne dirai

qu'un mot. Je tiens à constater que je ne suis pour-

suivi pour aucun acte précis. Je ne le suis que pour
des pensées ou des opinions qui ne tombent pas sous

le coup de la loi pénale.
Vous pouvez, messieurs, me condamner. Je n aurai

qu'un regret, le regret de n'être plus là, à la tête de

mon bataillon, pour m'opposer aux pires ennemis de

nation, le jour où la haut^ banque juive aura définiti-

vement triomphé.

Plaidoirie de MeÉvain pour M. Dubuc

M'Evain, avocat de Dubuc, dit qu'il vient avec

confiance demander à la Cour l'exeat de son client.

L'accusation n'a pu relever contre Dubuc aucun acte

positif de conspirateur ou de complot. Elle n'a pu éta-
blir qu'il y ait eu une entente quelconque entre les

loyalistes, les nationalistes et lui.
Ce qu'elle lui reproche, c'est la violence de son ca-

tactère et les rixes auxquelles il a participé sur la voie

publique ou dans les réunions.
On a fait à Dubuc une réputation de férocité. La

Cour a pu voir, et par les témoignages recueillis et par
l'attitude même de l'accusé, qu'au fond c'estle contraire
d'un méchant homme.

11est un peu bouillant, c'est vrai, mais il n'est que
bouillant. Les rixes auxquelles il a été mêlé ont toutes
été provoquées par des agresseurs dont quelques-uns
le poursuivaient dans tous les liwx. de réunion du

quartier latin.

Le défenseur fait l'historique de ces incidents et

s'attache à prouver que Duduc est tout simplement
On homme qui, quand on l'attaque, se défend.

En réalité, les seuls griefs qu'on puisse invoquer con-
tre Dubuc, ce sont ses lettres ou pour mieux dire quel-
ques passages découpés dans ses lettres. On veut à
tute force y voir la preuve que l'accusé conspirait
contre la République, ne rêvait que troubles et dé-
sordres.

Me Evain dans cet ordre d'idées reprend l'explica-
tion déjà donnée par lui et Dubuc de ce qu'est « la

grande semaine ». Il ne s'agit pas du tout des évé-
nements d'Auteuil. Cette « grande semaine » a trait
aux événements se déroulant devant la Cour de
cassation et à l'arrivée du commandant Marchand.
Elle se termine au 2 juin; donc on ne saurait pré voir
la manifestation du juin à Auteuil.

La dernière lettre retenue par M. le procureur géné-
ral prouverait qu'au 29 août Dubuc fait l'aveu du com-
plot :« Ce qui nous a tous perdus, c'est d'avoir agi
trop au grand jour. C'est à recommen«er,mais combien
de temps faudra-t-il? » Que signifient ces termes? Sim-
plement que Dubuc va rester tranquille pendant quel-
ques années.

Il me semblait que rien ne pouvait faire plus plaisir
au ministère publie. Et d'ailleurs qu'est-ce qui motive
cotte phrase? Il faut lire le commencement de la lettre
Et l'on y voit que Dubuc est inquiet parce qu'il ne re-
çoit pas de nouvelles de Brunet et pense que ses lettres
«nt été interceptées. Aussi écrit-il « Cequi nous a per-
àas, c'est d'avoir agi trop au grand jour 1»

En ce qui concerne l'attaque de la préfecture de
Caen, M. Lebret lui-même a fait justice de la gravité de
eette charge.

Une autre lettre relevée contre Dubuc a été placée à
la date de février.

En 1899, date importante, on a dû reconnaître qu'elle
est de février précédent. Elle perd donc toute sa gra-
vité. Dubuc veut dans cette lettre laisser croire à une
victoire contre les juifs. Je crois que c'est une victoire
i l'anglaise. Dubuc y parle d'hécatombe de juifs. Or,
à la même date, je ne trouve rien de cela dans la Libre
parole.

Que reste-t-il de tout cela contre Dubuo ? Rien.
Il faut vous pénétrer du milieu dans lequel ces lettres

Sont écrites. C est le quartier latin, quartier des étu-
diants et des bohèmes. On veut étonner le bourgeois
et la province par des expressions extraordinaires.

M. le procureur général reproche à Dubuc son in-
fluence sur Cailly et Brunet. Cela est inadmissible
puisqu'on a relâché ceux-ci.

J'arrive maintenant à la discussion du complot.
De toutes les manifestations que l'accusation retient

celle du 25 octobre 1898 est la seule où l'on trouve Du-
bue.

On lui dit « Vous étiez ce jour-là à côté de Guérin,
e6r vous avez été témoin dans son affaire. » Voyons
les choses de plus près. M, Leproust a accusé Guérin
de l'avoir frappé. Il l'a fait arrêter avec trois person-
nages qu'il dit l'avoir frappé égnteuusut. M. Dubuc n en
était pas. il a cependant été témoin, répéte-t-on mais
qu'est-ce que cela prouve? Il y a eu dans ce procès une
quarantaine de témoins à la décharge de Guérin. Au-
rait-on l'intention de les impliquer dans le complot.

Dubuc a-t-il convoqué pour le 25 octobre 1898la ligue
dont il était le président? Non, lisez la Libre Parole,
vous n'y trouverez aucune réunion de ce groupe.

Depuis, on ne voit Dubuc assister à aucune des ma-
nifestations, et elles ont été nombreuses.

Alors l'accusation nous donne comme preuve de sa
culpabilité un plan saisi chez lui. Mais il a été démon-
tré ici que ce plan remontait au mois de septembre
1898 et qu'il se rapportait à une mise d'achat de ter-
rains. La lumière a été faite et je ne comprends pas
que l'accusation retienne encore ce document.

M. Dubuc n'a donc pris aucune part à la manifesta-
tion du 23 février 1899. Il a passé cette journée chez un
de ses amis.

Il n'a pas assisté davantage à la manifestation d'Au-
teuil, et, parmi les 52 personnes dont l'arrestation a été
Idite ce our-là et maintenue, il n'y avait pas un seul
timbre de la Ligue antisémite.

Il est vrai que, le 6 août 1899,Dubuc a manifesta
vant la statue d'Etienne Dolet. C'était un singùi;;ï
moyen d'affirmer son entente avec les monarchistes.

D ailleurs, je vous ai montré par divers témoignages
que Dubuc est un ferme républicain. J'en trouve en-
core la preuve dans sa correspondance.

Dans une lettre d'août dernier, il résume ainsi son
programme a La République française est établie, l'o-
ligarchie juive est renversée ». Voilà, messieurs, le con-
spirateur que vous avez à juger.

Vous avez vu ici les camarades de Dubuc. Peut-on
dire d'eux qu'eux aussi sont des conspirateurs? Cette

assertion est puérile. Ils faisaient d'ailleurs peu de po-
litique: ils n étaient en relation ni avec les nationa-
Hstes ni avec les royalistes, pas même avec Guérin.
Gnenn et Dubuc se voyaient de mauvais œil. Le jour-
»«' de Guérin n'a jamais consacré une ligne à la Jeu-
nesse antisémite.

Les lettres de Dubuc, d'autre part, témnicm" d» «>"

ôlt ;gnement pour Guérin. Quand celui-ci s enferme au
Jor; Cliabrol, Dubucen est surpris. Il écrit «Je ne sais
ce que veut Guérin, mais son énergie m'oblige à lui
Vendre mon estime ».

Le défenseur s'attache ensuite à prouver que
Dubuc n'a mené aucune entente avec les royalistes.

Puis, il revient sur le rôle de Dubuc au quartier
latin pendant les agitations nées de l'affaire Drey-
fus qui a divisé en deux parties le quartier latin,
••omme le reste de la France.

M. le procureur général, dit-il, prononçait sur Dubuc
ces paroles « Pour lui la matraque est une divinité ».
C'est une calomnie. Dubuc n'a jamais donné de coups
qu'après en avoir reçu.

Ainsi donc, personne ne croit au complot et si vous
condamniez Dubuc pour avoir comploter ce serait l'ef-
fondrement du procès dans le ridicule.

mmmammmmmmwwwmmm.m «mm*

!e!i>lusattendu, était habilement planté, mais il
aurait pu être plus vivant, et surtout plus exact
en quelques détails. de r.nsiume et d'armement
les insurgés avaient un aspect bien débonnaire,
et, dès 1832, ils avaient autour des reins, soute-
nu par des buffleteries immaculées, le sabre-
baïonnette du fusil Chassepot. Le plus heureux
de ces tableaux à mon sens, a été celui de la
eîiasse à l'homme, où M. Coquelin escalade avec
une agilité singulière le mur du couvent de

piepus.

A peifète est un très bon mélodrame, qui a

grandement réussi à l'Ambigu. Trois auteurs de
talents fort divers un fort habile homme de
théâtre, M. Pierre Decourcelle, un brillant jour-
îialiste, M. Edmond Lepelletier, un fantaisiste
original, M. Xanrof -y. ont mis la main, et de
cette collaboration est résultée une œuvre cohé-
rent e.

II ne serait pas impossible d'y démêler ce qui
revient à chacun d'eux. L'un apportait au tra-
vail commun sa connaissance de ce qui plaît au
boulevard du Crime, l'autre une imagination de
romancier acclimaté dans la rue du Croissant
et le. troisième la verve pittoresque de Mont-
martre. Somme toute, l'œuvre de ces trois Pa-
risiens ressemble à l'esprit composite de leur
vilk elle est adroite et sincère, conventionnelle
et fraie.

Le fond, c'est l'éternelle erreur judiciaire, le
plus sûr moyen d'intéresser le peuple et le plus
fécond en péripéties. La mise en œuvre le relève
d'observation personnelle et de contrastes pi-
quants entre la haute vie et les bas-fonds du
faubourg. La forme est sobre, directe et sans
déclamation, car les auteurs sont assez lettrés
pour se passer d'une rhétorique usée.

Le homme d'afl'aires, Morel, s'est mis entre
les mains d'un louche usurier, le père Bonnaro,
qui tient au Pont-Bineàu un cabaret fréquenté
par des escarpes. Laveille du jour où il va être
mis en

faillite/par Bonnard, celui-ci est assas-
siné.

Le coup a été fait, en collaboration avec
une filie, La Rouge, par un sinistre drôle, le
traître de l'action, appelé l'Ingénieur, car il a
passé par l'Ecole centrale, et il applique au cri-
me» avec sa culture scientifique, un dilettantisme
de jouisseur élégant.

Loi police a cru mettre la main sur le vrai
coupable en arrêtant un pautre diable de poi-
vrot, le mécanicien Giraud, qui est entré dans
le cabaret au moment où l'Ingénieur et la Rouge
achevaient de refroidir le père Bonnard.

Avant de quitter le cadavre dévalisé, l'Ingé-
nieur a hrûlé une traite inutile pour lui, la traite
«ont. la présentation devait provoquer lafail-
lite de Morel. Ainsi le crime de l'Ingénieur sauve
MGrei.etMme Morel, convaincue que son mari
•fit .complicede ce crime, garde cotte conviction
comme un terrible secret, sans la faire connaît
tre a celui qui en est l'bbiet.

Plaidoyer de M. Guérin

M. Guérin présente sa propre défense.
Il dit que, si le procès a été long, il l'a été plus en-

core pour les accusés que pour les juges, car ils ont

souffertnon seulement dans leurs forces physiques,
mais surtout dans leurs forces morales.

p y q

Les témoignages, dit-il, qui devenaient accablants

pour l'accusation, ont été couverts par des murmures
incessants.

Ce que j'ai à dire, à cette heure, ce n'est pas ma dé-
fense, mais c'est l'explication de mes actes.

Nous avons lutté contre vous, mais quand une cause
est juste l'apostolat se maintient si l'apôtre disparaît.
(Mouvements.)

Nous avons essayé de gagner du temps, car le temps
c'est l'avenir. L'avenir est-ce notre vie? Non pas, nous
en avons fait le sacrifice, car notre cause est juste.
Nous sommes des Français, des cœurs généreux, no-
tre personnalité disparait. La mienne, je le crois, a
presque disparu. Ce sera peut-être le bonheur de M.

Bernard, mais je préfère encore mon rôle au sien.
Nous n'avons plus à gagner du temps, mais il nous

reste à vous dire tout ce que nous avons sur le cœur.

Suis-je devant des juges ou devant des adversaires.
Je ne sais. Mais j'ai le droit de dire à ceux qui ont voté
la compétence « Vous êtes mes adversaires. »

Lorsque Me Ménard a.dit un jour qu'il consacrerait
toute son énergie à la défense très lourde qu'il avait
assumée, un de vous a dit « Ah oui » Celui-là a com-
mis une lâcheté puisqu'il a eu le soin de ne pas se faire
connaître.

Cependant, après le défilé des témoins, nous avions
cru qu'il y avait des choses qui seraient abandonnées
par M. le procureur général. Il n'a rien abandonné. Ah!
votre robe rouge vous va bien. Vous n'étiez pas là,
monsieur le procureur général, pour nous écouter, nous
et nos témoins; vous étiez là pour condamner.

Le jour où l'on devient magistrat, n'est-on plus un
homme ? (Mouvement.)

Le président. Je vous invite à présenter unique-
ment votre défense.

M. Guérin. On m'a menacé j'explique ma con-
duite.

Le président. Je vous invite à vous abstenir de
toutes menaces.

M. Guérin. J'ai le droit de dire l'effet que m'a pro-
duit l'accusation de M. le procureur général. Si je n'ai
pas ce droit, apportez tout de suite le bâillon. Il y a ici
une lutte personnelle entre M. Bernard et moi.

Le président. Il n'y a pas de lutte personnelle. Vo-
tre défence ne gagnera rien à la violence de langage.

M. Guérin. Je ne cherche pas à me défendre, je
m'explique, je suis un condamné de demain et on me
demande d'être soumis, obéissant, pourquoi ne m'ac-
corde-t-on pas le bénéfice du courage et de l'abnéga-
tion, cela ne vous coûte rien; c'est nous qui payons.

Accordez-nous le respect qu'on doit à ceux qui tom-
bent.

Votre tactique n'est-elle pas de nous abaisser pour
vous grandir? Je crois que vous faites un faux calcul.

M. le procureur général a dit qu'il n'admirait pas
mes amis, mais qu il les plaignait. Il a réservé son
admiration pour des agents féroces qui ont tiré sur
nous. Ahl si vous saviez l'impression que vous avez
produite sur mes amis, vous auriez regretté vos pa-
roles.

Mais je devais protester contre l'injure que vous leur
avez adressée.

On m'a présenté à vous, messieurs les juges, comme
une brute et un bandit. Mes victimes n'ont reçu aucune
blessure, alors qu'il n'en est pas de même pour moi.

Nous n'hésitons pas à prendre la responsabilité per-
sonnelle de ce que nous faisons. En avez-vous fait tou-
jours autant, messieurs ?7

La République est née au moment où ma pensée nais-
sait. Je peux donc sourire quand je me vois traité de
révolutionnaire.

J'avais pensé que lorsqu'on changeait tout dans un
pays c'était pour faire un sort meilleur à ceux qui l'ha-
Litent. Quelle illusion 1 Nous sommes révolutionnaires,
moi et mes amis, parce que vous ne l'êtes plus.

En 1871,j'ai vu les rues de Paris jonchées de cadavres,
des hommes fusillés, d'autres traqués comme dos bêtes
sauvages, alors qu'ils n'étaient que des instruments.

J'ai vu aussi le peuple féroce poursuivre un agent et
le mettre à mort; il portait le poids des crimes dos
préfets de pulice qui se dérobaient ainsi à la responsa-
bilité.

l

Et il y a des gens qui datent de cette époque et
peut-être y en a-t-il parmi les membres de la Haute
Cour, et qui ne peuvent plus pâlir, tellement leur vi-
sage a été couvert de sang. (Bruit.)

Le président. Je'vous invite de nouveau à modérer
votre langage c'est la dernière fois que je vous
avertis.

M. Guérin. Je n'ai nommé personne, avez-vous re-
connu quelqu'un?

M. le procureur général n'a pas requis contre moi la
peine de mort. Avec la bonhomie qui est son apanage,
il s'est contenté r'-is travaux forcés à- perpétuité.

Il veut bien m'ac8or,%r 11~,circonstahces atténuantes..ru 11\8veux aussi ur ~KUU1"UL:J
Le président. Ces paroles sont uu uuuago. je

donne la parole à M. l'avocat général.

M. l'avocat général Fournier requiert contre Gué-
rin l'application de l'article 222. (Bruit prolongé.)

Mc Ménard proteste.

Quand un accusé est, dit-il, dans la situation de Gué-
rin, il faut lui laisser dire tout ce qu'il veut. Lui retirer
la parole serait une atteinte mortelle aux droit des la dé-
fense.

M. Guérin. Comment, je ne peux pas prendre à la
gorge l'accusation, je ne peux rien dire à 1 hommequi
m'injurie et qui demande pour moi les circonstances
atténuantes, parce qu'il sait que son accusation n'est
pas justifiée.

MeMénard. Je demande à M. l'avocat général de
retirer ses réquisitions.

M. l'avocat général Fournier. J'y consentirais vo-
lontiers, car la personne de M. le procureur général
n'est pas atteinte. Mais il faut, pour la dignité même do
la Cour, que Guérin ne continue pas à se livrer à do
pareils excès de langage.
••M. Guérin. Je ne puis pourtant pas me défendre si
on me lie les mains.

Le président. Vous avez toute liberté pour présen-
ter votre défense; mais je ne puis tolérer que vous y
mêliez des injures et des outrages.

M. Guérin. La personnalité de M. le procureur gé-
néral n'existe pas pour moi. Ce n'est pas à l'homme
que je me suis adressé, c'est à l'accusation.

L'avocat général dit que son chef n'a pas été touché
par mes paroles; soit. Mais, moi, j'ai été touché par ce
qu'il a dit de moi. Et vous voudriez que je n'aie pas le
droit de laisser par moments échapper un cri de dou-
leur ou d'indignation 1

Le président. Continuez votre exposé.
(Voir la suite dans le Petit Temps de co sotr.)

'<&m

LA GUERRE DU TRANSVAAL

Capture d'un navire de commerce allemand

La nouvelle du jour, c'est la prise, par le croiseur

anglais Magicienne, au nord de la baie de Delagoa,
d'un navire de commerce allemand, le Bundesrath.
Ce vapeur a été conduit à Durban, où la .validité de

la capture sera jugée par le tribunal des prises.
Il y a, bien entendu, sur l'incident, une version

allemande et une version anglaise. Voici la version
officieuse anglaise, qui nous parvient aujourd'hui de
Londres 1

L'amirauté a reçu un télégramme de l'officier com-
mandant la station du Sud-Afrique, dans lequel cet
officier annonce que le steamer Bundesrath, de la Com-

pagnie allemande de l'Est-Afrique, a été saisi, et qu'il

Giraud est condamné aux travaux forcés à

perpétuité, « à perpète », comme dit -le peuple.
11a deux filles, Marthe et Cécile, que la condam-
nation de leur père réduit à la misère. L'inter-
vention de Mme Morel les sauve du suicide;
elle les adopte et les élève, pour réparer de la
sorte une partie du mal dont elle croit son mari
l'auteur.

Cependant, le forçatinnocentlanguit « àlaNou-
velle », au bagne de l'île Nou. Parmi ses compa-
gnons de chaîne se trouve un certain Brulard, que
l'Ingénieur asupplanté dans les bonnes grâces de
la Rouge et qui garde au cœur, avec une haine
fauve pour son rival, un amour tenace pour sa
maîtresse. Brulard sait que l'Ingénieur est
le véritable assassin du Pont-Binaeu et il
le révèle à Giraud.

Nous y voyons aussi le forçat Tourniquet, le
plaisant de l'histoire, un homme trop aimé il a
voulu se débarrasser d'une première femme en
la jetant par la fenêtre, sans parvenir à la tuer,
et il en a épousé une autre sans accomplir jus-
qu'au bout les formalités légales du divorce, ce
qui l'a fait condamner au bagne pour tentative
de meurtre et bigamie. Ces deux femmes l'ado-
rent elles se sont déguisées, l'une en cantinière
pour forçats, l'autre en reporter américain,
pour le faire évader.

Tourniquet, lui, préfère le bagne à la reprise
de la vie conjugale, avec l'une quelconque de
ses deux femmes, à plus forte raison avec toutes
deux. Il fait évader Giraud à sa place. Brulard
et Tourniquet s'évaderont à leur tour Tourni-
quet sans l'aide trop onéreuse de ses femmes-
et ils rejoindront Giraud en France, Brulard
pour l'aider àdémasquer l'Ingénieur, et Tourni-
quet pour égayer la sombre histoire qui va se
dérouler.

L'exposition et la préparation de cette his-
toire sciant i!©\a sorte en trois tableaux d'un
ferme dessin et d'une couleur juste le cabaret
du Pont-Bineau et ses habitués, bien connus,
mais bien campés, l'intérieur populaire et tou-
chant du mécanicien Giraud, surtout le bagne
de file Nou, dont la mise en scène, d'une vérité
fr&ppante, disent ceux qui l'ont vu, est d'un pit-
toresque fort agréable à l'œil pour ceux qui n'y
sont pas encore allés.

Giraud, de retour à Paris, se fait reconnaître
de ses filles, dans une scène fort émouvante par
la franchise et la fermeté de l'exécution.

La plus jeune, Cécile, va épouser le fils desMo-
rel l'aînée, Marthe, est recherchée par l'avocat
qui a défendu Giraud, Me Sandrac, un Gascon
pratique et sentimental, qui se proposait de
faire un mariage d'argent, mais qui se dit que
épouser Marthe, qui est charmante, c'est encore
faire une bonne affaire.

Le retour du forçat amène Giraud, San-
drac et Morel à lier partie contre l'Ingénieur,
Giraud comme principal intéressé, Sandrac
comme avocat, Morel pour se laver aux yeux
de sa femme du soupçon qu'elle lui a enfin ré-

sera détenuà Durban en attendant le jugement de la
courdes prises.

La note fait remarquer que les autorités anglaises
ont du avoir de sérieusesraisons d'agir ainsi, puisque
leur action devra être complètementjustifiée devantla
cour des prises. Elle déclare, en outre, que c'est le
désir du gouvernementanglais que le commerce or-
dinaire et légitime effectuépar les navires étrangers
sur la côte orientale d'Afriqueait à supporter le moins
de restrictions possible.

Un autre télégramme de même origine ajoute
qu'il y avait à bord du Bundesrath 3 officiersalle-
mands et 20 hommes en uniforme de khaki, qui
avaient l'intention de servir dans l'armée buer. Au

premier abord, le soin de ces officiers de décliner
leur titre au capteur et celui des hommes de revêtir
leur uniforme pour recevoir la visite de celui-ci pa-
raissent trop imprudents pour être tout à fait vrai-
semblables.

Voici maintenant la version allemande, qui vient
de Hambourg:

La direction de la ligne allemande de navigation à

vapeur de l'Afrique orientale a appris qu'un navire de

guerre anglais a mis dans la baie de Delagoal'embargo
sur le paquebot de l'empire allemand, le Bundesrathet
l'a remorqué à Durban.

Le commandantde cette placea refusé de fournir des
indicationsconcernantle motif dela capture. Onassure

que le bateau à vapeur n'avait pas de contrebande à
bord.

Le gouvernement allemanda étéprié d'intervenir au-

près du gouvernement anglais, et 1office des affaires

étrangères a immédiatementconsentià faire cette dé-
marche.

La chambre de commerce de Hambourg se pro-
pose d'adresser une requête aux autorités, pour leur
demander d'intervenir. D'autre part, les armateurs
de la Compagnie de navigation de l'Est africain ont

télégraphié au chancelier de l'Empire pour le prier
de se saisir de l'affaire.
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De plus, un vapeur danois, le Vladimir-Sauine,au-
rait été retenu quelque temps en Angleterre môme,
à Fowey, dans la Cornouaille, à une date qui est
inconnue, parce qu'il était soupçonné de transpor-
ter des munitions a destination du Transvaal. Le
dernier port où ce navire avait fait escale est le port
d'Anvers; le 22 décembre, il est parti de Fowey
pour Philadelphie d'après les nouvelles que l'on
vient de recevoir.

La Compagnie de navigation à vapeur dano-russe
fait savoir aux journaux que le navire en question
a été affrété par le gouvernement russe et que les
munitions sont destinées à un croiseur russe en
construction au chantier Cramps, à Philadelphie.

Au Natal

Les journaux anglais publient une dépêche du

camp de Chieveloy, 30décembre, disant qu'un indi-

gène qui vient d'être amené au camp par une pa-
trouille, rapporte que le général White aurait fait
une sortie heureuse le 29 décembre au matin contre
une forte position occupée par les Boers. Cette posi-
tion a été enlevée à la baïonnette et les troupes
anglaises s'y sont maintenues un des canons boers
aurait été pris.

Le rapport de l'indigène semble confirmé par ce
fait que les Boers qui investissent Ladysmith sont
restés complètement silencieux depuis hier matin.

Le commandant du camp de Frerc a été en com-
munication avec Ladysmith la nuit dernière, et on
l'a informé que tout allait bien dans la ville as-

siégée.
D'autre part, on annonce que le gros canon du

Creusot, qui avait été endommagé à Ladysmith a
été réparé et expédié sur le théâtre de la guerre.

On télégraphie aussi de Chieveley, le 29 que pen-
dant le tir des canons de marine anglais durant
deux jours de la semaine dernière, 30 ou 40 Boers
ont été tués.

Une reconnaissance complète d'infanterie montée
a été effectuée hier à l'Est, mais elle n'a vu aucun
Boer.

Les canons de marine ont tiré quelques obus hier

après-midi et dans la soirée. Quelques obus ont été
lancés sur Colenso.

q

Une dépêche du camp de Frere aux journaux, da-
tée du 29,dit que la prévôté a découvertj^ un

kraal c&îrodo Van/1°° -ï~W«5» <ie marchandises
-provenant au pillage des fermes anglaises pendant
l'invasion des districts méridionaux du Natal, ce qui
indique que les Boers ne sont pas coupables des pil-
lages dont on les accusait.
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A Mafeking

Nous avons annoncé que la garnison du colonel
Baden-Powel avait tenté une attaque sur l'un des
forts élevés par les Boers autour de Mafeking, et
qu'ils avaient été repoussés après de grandes per-
tes. Leurs pertes seraient de 109 tués et blessés,
celles des Boers de 2 tués et 7 blessés.

Trois soldats anglais faits prisonniers disent que
parmi les blessés dans la récente sortie de Mafe-
king, sé trouvent lord Edward Cecil, fils de lord Sa-
lisbury, et lord Charles Cavendish Bentinck.

Un officier anglais, de l'état-major du colonelBa-
den-Powell, aurait été tué.

Les assiégés avaient pour but, dans cette sortie,
de s'emparer d'un des canons des Boers. 'C

L'affaire de Lourenço-Marquès et le traité
anglo-allemand

Nous avons publié hier le démenti officiel donné
au Lokalanzeigerpar le Moniteur de l'Empire alle-
mand. Le texte du traité publié par ce journal était

plein d'ailleurs d'invraisemblances évidentes. Au-
ourd'hui, le Hamburger Correspondent publie une

autre version qui nous paraît se rapprocher davan-
tage do la réalité.

-1°L'entrée en vigueur de ce traité dépendrait en-
tièreirio.-nt.ail consentement du Portugal, dans le cas
où il voudrait réorganiser ses finances

2° L'Angleterre, au cas où cette condition primor-
diale viendrait à échoir, aurait la baie de Delagoa;

3° L'Allemagne gardera sa pleine liberté d'action

partout ailleurs que dans l'Afrique du Sud. Elle ob-
tiendrait la coloniedu Moçambique jusqu'à Chiré et
au Zambèze et, sur la côte ouest, les territoires de
Mossamedès, de la. baiedes Baleines et de la baie
des Tigres.

La Gazettede Silésie confirme ces informations et
prétend les rectifier. L'Allemagne n'obtiendra pas le
Moçambique jusqu'au Zambèze, dont l'embouchure
restera anglaise.

Dans l'Afrique occidentale l'Angleterre s'est ré-
servé le territoire de l'embouchure du fleuve Congo.

Cette cession de territoires n'aura pas le carac-
tère de vente, ce sera un contrat à bail, tels ceux
conclus avec la Chine. Les colonies resteront offi-
ciellement sous la domination portugaise, et l'An-

gleterre et l'Allemagne avanceront les capitaux né-
cessaires pour réorganiser les finances du Portugal.

vélé. Brulard les aidera.
C'est dans un restaurant de nuit, le café Ar-

moricain, fort reconnaissable sous la légère
variante de ce titre, que les quatre hommesre*'
trouvent l'Ingénieur. Il y fréquente en compa-
gnie de la Rouge, dont il a fait une cocotte des

plus élégantes et qui l'aide à dévaliser les riches

étrangers: elle les emmène chez elle et il les y re-

joint pour les voler, les faire chanter et, au be-
soin, les assassiner.

Ce tableau du café Armoricain est le clou
d'une mise en scène toujours habile et, ici,
exceptionnellement ingénieuse. Cocottes relui-

santes, garçons familiers, tziganes amants de

cœur, viveurs noctambules, étrangers de tous

pays et de tous costumes y grouillent pour le

plaisir des yeux. Ils encadrent une action que
la main des auteurs, après l'avoir fortement
nouée chez les Morel, achève d'y serrer, pour
préparer à souhait l'étranglement final de l'In-

génieur.
Celui-ci, interpellé par Giraud et Brulard, fait

bonne contenance, avec tout le sang-froid et
toute l'impertinence que l'on peut attendre d'un

pareil gredin, doublement armé par la science
et la haute vie. Il succomberait pourtant, si

Brulard, après une conversation en aparté avec
la Rouge, ne renonçait à pousser l'aventure, car
la femme qu'il aime toujours vient de lui ap-
prendre qu'elle a été la complice de l'Ingénieur
dans l'assassinat du Pont-Bineau, et le livrer à
la justice serait la perdre aussi.

Heureusement, l'Ingénieur va se faire une en-
nemie acharnée de la Rouge et la pousser lui-
même dans le camp ennemi.

Cette nuit même, il doit dévaliser le coffre-fort
de Morel. Or, chez Morel nous avons vu un en-
fant, un garçonnet de douze à quatorze ans, re-
cueilli et élevé par Mme Morel dans sa passion
de charité expiatoire.

Cet enfant, Marcel, sort d'une colonie péni-
tentiaire. Il n'est autre que le fils de la Rouge,
perdu par elle au cours de sa vie galante, st de-

puis, cherché avec une ardeur d'amour mater-
nel qui persiste dans l'ignominie.

Marcel a surpris le projet de l'Ingénieur et
fait le guet. Lorsque l'Ingénieur arrive, la lan-
terne sourde d'une main et les fausses clefs de
l'autre, l'enfant crie: « Au voleur! » L'Ingénieur
le frappe d'un coup de couteau et s'enfuit, le
laissant pour mort.

La Rouge arrivait derrière l'Ingénieur. Elle
reconnaît son enfant et l'emporte, rugissante
d'amour maternel et de fureur.

Nous la retrouvons, avec le pauvre petit
blessé, dans le jardin d'une maison de campa-
gne qu'elle possède au bord de la Seine et où
elle l'a conduit pour le soigner et le guérir. L'In-

génieur vient l'y rejoindre sans défiance, pour
régler avec elle ses comptes d'association. La
mère se jette sur lui. Dansla lutte acharnée qui
s'engage entre eux, l'Ingénieur va être le plus
fort et la jeter dans la rivière, mais Giraud sur-

NOUVELLESDEL'ETRANGER

Allemagne
On annonce la mort du plus âgé des chimistes al-

lemands, le docteur Rammelsberg, qui était né en
1813.Il était membre de l'Académie des sciences de
Berlin et professeur de chimie à l'Université. Ses

principaux travaux étaient consacrés a la composi-
tion chimique des minéraux.

Autriche-Hongrie

Le Fremdenblalt dément la nouvelle que Slatin

pacha, l'ancien prisonnier du Mahdi et général au
service de l'armée anglaise, actuellement en rési-
dence à Vienne, ait reçu télégraphiquement de Lon-
dres l'ordre do se rendre sur ie théâtre de la guerre
dans l'Afrique du Sud. Ce qui a sans doute donné
lieu à cette fausse nouvelle, c'est que Slatin pacha
se rend le 2 janvier en Egypte et a déjà pris congé
de ses amis.
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Angleterre

La reine a approuvé officiellement la nomination
du duc de Connaught comme commandant en chef
des troupes stationnées en Irlande.

II faut renoncer â sauver le paquebot Pelotas,
échoué à Dungeness et qui, sous la violence des

coups de mer, se brisa en deux. Ce paquebot jau-
geait 2,984tonnes.

On procède au sauvetage des 129passagers, qui
seront envoyésà Douvres par train spécial.

**«Sir James Paget, l'un des plus éminents chirur-

giens d'Angleterre, est mort hier à Londres, à l'âge
de quatre-vingt-cinq ans.

Il était chirurgien du prince de Galles depuis 1863
et de la reine depuis 1877.

Membre correspondant de l'Institut de France,
président du collège des chirurgiens et vice-chance-
lier de l'université de Londres, il avait été créé ba-
ronet en 1871.

Il laisse diverses publications spéciales, entre au-
tres ses « Conférences sur la pathologie chirurgi-
cale ».

Belgique

Les journaux avaient annoncé que le roi ne rece
vra pas cette année à l'occasion du 1" janvier et

ajoutaient que cette décision était due à un conflit
de préséance entre les présidents de la Chambre et
du Sénat.

Le Journal de Bruxelles affirme quela seule raison
de la suppression des réceptions du jour de l'an est
une légère indisposition du roi. Le roi souffre très

légèrement de la foulure qu'il s'est faite il y a quel-
que temps à bord de son yacht, et qui l'avait forcé à
un assez long repos l'hiver dernier.

Italie

La presse italienne ne s'occupe pas moins que la

presse allemande de la question des attachés mili-
taires. Le journal l'Italie publie à ce propos la note
officieuse suivante

Pour ce qui concerne l'Italie, les renseignements que
nous avons, nous permettent de dire que la question
est fort simple.

Danspeu de tuinps, M.le oolonelPinsonière cessera
son service d'attaché militaire àl'ambassadede France
à Rome, l'époque do sa promotion étant arrivée. La
France lui nommera alors un successeur et l'Italie par
la même occasion nommera à Paris un attaché mili-
taire à son ambassade, en remplacement du colonel
Panizzardi.

LesMessageries maritimes ont rétabli leur ser-
vice en Italie. Le premier vapeur de la ligne de Mar-
seille dans le Levant touchera à Naples le 13jan-
vier prochain.

La décision des Messageries est une des consé-

quences de l'accord commercial franco-italien.

Indes anglaises

Près de trois millions de personnes sont actueUc-
mont caeourues aussi, le gouvernoiacnt ù, publié
une résolution,donwnciaut. si les précautions néces-
saires ont été prises pour contrôler le bien fondé des
demandes.

Chine

Le Journal de Shanghaï développe un projet de
réunion des lignes télégraphiques françaises de
l'Indo-Chine avec les télégraphes russes de Sibérie.

La Chine, dit cet article, est réunie à la Russie

par trois et le sera bientôt par quatre lignes conti-
nentales dont le tarif est sensiblement inférieur à
celui des câbles sous-marins.

Si l'on réunissait les lignes de l'Indo-Chine avec
les stations russes les plus voisines la question
des télégrammes par le continent serait résolue les
télégrammes officielsfrançais pourraient être expé-
diés en Russie par la Chine.
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La France pourrait, par des négociations avec la
Chine et la Russie, acquérir le droit d'avoir dans les
télégraphes chinois son fil spécial.

Philippines

Jeudi les Philippins ont tué ou capturé à Tala-
vera, à l'est de Tarlac; quatre hommes du corps des
signaux.

Les bandes d'insurgés harcèlent les lignes amé-
ricaines depuis Vigan jusqu'à San-Jacinto.

- »

MOUVEMENT JUDICIAIRE

r.p- mouvement judiciaire communiqué par le
garde des sceaux, au Uti-nio*.onnsmi des ministres,a dû être scindé à cause des nécessités buutetairaa!

Une partie de ce mouvement est comprise dans
un premier décret qui est publié aujourd'hui par le
Journal officiel. Les autres nominations feront l'ob-
jet d'un décret postérieur qui paraîtra dans les pre-
miers jours du mois de janvier prochain.

Voici l'ensemble du mouvement tel qu'il a été ar-
rêté.

Sont nommés

Conseillersà la Courde cassation
M.Michel-Jaffard,premier présidentde la cour d'Aix,

en remplacementde M. Sallantin, admis à la retraite et
nommé conseillerhonoraire.

M. Garas,procureur général près la cour de Mont-
pellier, en remplacementde M. Dareste-Delachavanne,
admis à la retraite et nommé conseillerhonoraire.

Premiersprésidentsde cotir

D'Aix,M.Collin,premier président de Bastia.
De Bastia, M. Giraud,procureur général à Rennes.
De Douai,M. Paul, président du tribunal de Lille,en remplacementde lit. Mazeaud,décédé.

vient et, saisissant le bandit d'une main de fer,
le noie comme un chien.

La Rouge, ramenée au bien par l'amour ma-
ternel, dénoncera le crime dont elle a été la

complice et sera acquittée sur la plaidoirie de
MeSandrac; Giraud sera réhabilité et Brulard

reprendra la Rouge Sandrac épousera Marthe
et Cécile le fils Morel.

Cette analyse trahit nécessairement une pièce
où l'intérêt résulte de la complication et de l'ar-

rangement, où tout se commande et se com-
bine, où la clarté est également répandue, où
l'intérêt grandit à travers une complication
croissante d'événements, admissibles quoique
extraordinaires et attachants quoique prévus.

La pièce est parfaitement jouée par MM.
Léon Noël, un adroit, cordial et touchant Gi-
raud, Castillan parfait de scélératesse élégante
dans l'Ingénieur, J. Renot, commerçant cossu
dans Morel, Angély un plaisant Tourniquet,
Charlier dans le sympathique gredin qu'est
Brulard, Ch. Hémery, un bon type de gascon,
avec l'accent que le théâtre attribue de manière

générale à quiconque est né quelque part par
là, entre Marseille et Bordeaux.

Mlle Suzanne Munte prête à la Rouge une
beauté vigoureuse et un jeu dramatique; Mme
Jane Méa est pleine de dignité dans Mme Mo-

rel; Mlles Barbier et Andrée Méry incarnent les
deux filles de Giraud, la première en pliant
l'originalité de sa nature à un rôle trop conven-
tionnel pour elle et la seconde avec une aimable

ingénuité; Mmes Delphine Renot et de Braine
font agréablement les deux femmes de Tourni-

qu'et Mme Litty Bossa est fort touchante sous
le travesti du jeune Marcel.

Parmi les habituées du café Armoricain, à
côté de Mme Bode, caricaturale à souhait en
vieille entremetteuse, on a remarqué la beauté

professionnelle de Mme Laurlay, une môme
Chaufferette, dont le nom dit assez la condition.

Les Saltimbanques répondent assez bien,
dans un genre d'opéra-comique tout voisin de

l'opérette, a ce que A perpète représente dans
le drame inclinant vers le mélo. C'est une pièce
traditionnelle et suffisamment neuve, ingénieuse
sans effort d'invention, animée d'une verve fa-
cile, en somme aussi amusante qu'un bon mélo

peut être attachant.
Le sujet, souple et pittoresque, est de ceux

auxquels reviennent toujours les hommes de
théâtre, depuis le vieux vaudeville'de Varin
et Dumersan, un chef-d'œuvre en son genre,
jusqu'au drame tout récent et fort honorable de
M. Paul Esquier. M. Maurice Ordonneau l'a re-

pris de manière fort agréable, en y mêlant les
souvenirs plus ou moins lointains de Mignon,
de la Fille du Régiment, du Capitaine Fracasse,
de Fanchon la Vielleuse, ou, si l'on veut, sans
craindre les analogies avec ces œuvres connues.

Sur ce livret, M. Louis Ganne, l'auteur du
Père la Victoire, a brodé une partition chantante
et dansante, qui fait songer, elle aussi, à beau-

Procureurs généraux

A Montpellier, M. Cottignies, président de chambre
à la cour de la même ville.

A Chàmbéry, M. Daniel, procureur de la Rôpubli-
que à Rouen, en remplacement de M. Sourbés, décédé.

A Rennes, M. Herbaux, substitut du procureur gé-
néral à Paris.

Présidents de chambre à la Cour

De Bordeaux, M. Calvé, président du tribunal de la
même ville, en remplacement de M. Boulineau, admis
& la retraite et nommé premier président honoraire.

De Montpellier, M. Geoffrion, conseiller à Bordeaux.

Conseillers à la Cour

De Paris, M. Planteau, vice-président au tribunal de
la Seine, en remplacement de M. Paillet, admis à la re-
traite et nommé conseiller honoraire.

De Paris, M. Bertulus, juge d'instruction au tribunal
de la Seine, en remplacement de M. Villers, admis à la
retraite et nommé conseiller honoraire.

De Nîmes, M. Boissiére, conseiller à la cour de Riom.
De Riom, M. Cazeaux, président du tribunal de

Ruffec.
De Chambéry, M. Odru, vice-président au tribunal de

la même ville, en remplacement de M. Cléret, décédé.
De Nancy, M. Obrin, avocat général près la même

cour, en remplacement de M. Lacaille, démissionnaire.
De Bordeaux, M. Lasserre, vice-président au tribunal

de la même ville.
De Lyon, M. Chevalier-Joly, vice-président au tribu-

nal de la même ville.

D'Agen, M. Adrien Bastid, docteur en droit, ancien
député.

Avocats générauxAvocats généraux
A Lyon, M. Grellet-Dumazeau, substitut du procureur

général près la même cour.
A Nancy, M. Marchand, avocat général à Alger.
A Alger, M. Martin, procureur de la République à

Besançon.
A Rouen, M. Delrieu, procureur de la République à

Angoulême.
Substituts du procureur général

A Paris, M. Roullet, procureur de la République à
Lyon.

A Lyon, M. Carrier, procureur de la République à
Montbrison.

Présidents de tribunal

De Bordeaux, M. Quercy, vice-président au siège.
De Libourne, M. Duret, juge d'instruction à la Ro-

chelle.
De Ruffec, M. Dussidour, juge à Libourne.
De Lille, M. Dassonville, vice-président au siège.
De Louhans, M. Jaubert, vice-président à Saint-Gau-

dens.
Vice-2)résidenlsau tribunal

De la Seine, M. Dubost, juge au même siège, prési-
dent de section.

De Bordeaux, M.Lamiche, procureur de la République
à Rochefort.

De Bordeaux, M. Guérin, juge au même siège.
De Lille M. Sée, président à Louhans.
De Saint-Gaudens, M. Ducros, ancien avocat, secré-

taire général de l'Aveyron.
De Chambéry M. Comte, juge au même siège.
De Lyon, M. de Leiris, juge au même siège.

Procureurs de la République

A Rochefort, M. Pascaud, procureur à Auch.«

A Auch, M. Destouet, procureur à Espalion.
A Espalion, M. Jégou, juge à Senlis.
A Lyon, M. Thévard, avocat général près la cour de

la même ville.
A Montbrison, M. Royer, procureur à Romorantin.
A Romorantin, M. Popineau, substitut à Laval.
A Besançon, M. Ducher, procureur à Bourg.
A Bourg, M. Liénard, procureur a Belley.
A Belley, M. Jean, substitut à Grenoble.
A Rouen, M. Aiiiii-tf,avocat gênerai près la cour de

la même ville.
A Angoulême, M. Gillet, procureur à Cognac.
A Cognac, M. Combris, procureur à Gannat.
A Gannat, M. Baraduc, substitut à Moulins.

Substituts du procureur de la République

De Laval, M. Sugier substitut à Privas.
De Privas, M. Langlade, juge suppléant à Montau-

ban.
De Grenoble, M. Canet, substitut à Montluçon.
De Montluçon, M. Martinaud, substitut à Boulogne.
De Boulogne, M. Legrand, substitut à Valenciennes.
De Valenciennes, M. Arnaud, substitut à Philippe-

ville.
De Philippeville, M. Sylvestre, substitut à Guelma.
De Guelma, M. Giacometti, juge suppléant à Ajaccio.
De Moulins, M. Sens-Olive, substitut à Louviers.
De Louviers, M. Pailhé, juge suppléant à Perpignan.

Juges
Au tribunal de la Seine, M. Iluguet, ancien député,

ancien substitut près le tribunal de la Seine, et M. Ma-
riani, conseiller à la cour de Nîmes.

A Senlis, M. Scoté, juge suppléant à Clermont.
A Bordeaux, M. Sarraute président à Libourne.
A la Rochelle, M. Quinaud, juge d'instruction à Nice.
A Lyon, M. Grosjean, juge à Versailles.
A Versailles, sur sa demande, M. Vialla, conseiller à

la cour de Lyon.
A Valence, M. Daurensan, juge d'instruction aux Sa-

bles-d'Olonne, en remplacement de M. Marcland, ad-
mis, sur sa demande, a la retraite.

A Libourne, M. Rulleau, juge à Blayo.
A Blaye, M. Labatut, juge suppléant à Cahors.
A Chambéry, M. Ordini, juge d'instruction à Saint-

Julien.
A Jonzac, M. Flandray, ancien magistrat.
A Redon, M. Lemonnier, juge suppléant à Espalion,

en remplacement de M.Fontaine, démissionnaire.

Juges d'instruction

Aux Sables-d'Olonne, M.Fougère, juge d'instruction à
Jonzac.

A Saint-Julien, M. Choupin, juge de paix de la même
ville.

A Rouen, M. Bosquet, juge au tribunal de la même
ville, en remplacement de M. Privey, qui reprend, sur
sa demande, celles de simple juge.

Juges de paix

Du 15*arrondissement de Paris, M. Bernard de La-
jartre, conseiller à la cour d'Agen, en remplacement de
M. Vincent, décédé.

Juges suppléants

A Aix, M. Régismanset, avocat, docteur en droit.
A Aurillac, M. Fournier, juge suppléant à Montlu-

lucon.
A Barcelonnette, M. Caire, avocat, docteur en droit.
a Hnulogne, M. Wiot, ancien avoué.
A Carpenxrab, m. Aioujjt. avocat.
A Castellane, M. Lacan, juge suppléant a Digno-
A Digne, M. Gardair, avocat.
A Douai, M. Luce, juge suppléant à Saint-Omer.
A Espalion, M. Thôdenat, avocat.
A Saint-Omer, M. L'Eleu, juge suppléant à Haze-

brouck.
A Hazebrouck, M. Lemaire, avocat.
A Marseille, M. Roi, juge suppléant à Tarascon.
A Tarascon, M. Schoell, avocat.
A Mortain, M. Guiot, avocat.
A Nyons, M. Monnier, avocat, docteur en droit.
A Orange, M. Morel, ancien avoué.
A Prades, M. Yon, ancien magistrat.
A Saint-Brieuc, M. Cathala, avocat.
A Thiers, M. Teillard-Chambon, avocat.

La démission de M. Chappe, juge suppléant à Re-

thel, est acceptée.
M. Fournier, juge suppléant, remplira, au tribu-

nal d'Aurillac, les fonctions de juge d'instruction,
en remplacement do M. Godemel, qui reprend, sur
sa demande, celles de simple juge.
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coup d'airs connus, mais qu'anime un entrain
tout personnel. Elle offre une série de morceaux
brillants et aisés, que relie, comme leit-motiv,
une marche (le parade foraine. Avec cela, une
science d'instrumentation et d'orchestration

plus solide et plus finie que ne le demanderait
le genre.

Il y a, dans ces Saltimbanques, de quoi en-
chanter le public de quartier, qui veut empor-
ter du théâtre une provision de morceaux à

fredonner, et de quoi rassurer les délicats sur
la qualité de leur plaisir.

La troupe du banquiste Malicorne a comme
étoile la charmante Suzanne. De brillants pre-
miers sujets l'encadrent le comique Paillasse,
l'hercule Pingouin, Marion, la femme-serpent.

Paillasse et Pingouin aiment Suzon, mais
Suzon est honnête. Elle ne veut être pour eux

qu'une bonne camarade, et elle a vertement
rabroué un vieux roquentin, le baron de Valen-

goujon. Elle ne se laissefaire la cour que par un
beau lieutenant, André de Langeac, que parce
qu'il est tendre et respectueux.

La vertu des étoiles a toujours été regardée
par les directeurs de théâtre comme inutile, et
souvent comme nuisible à l'intérêt de la troupe.
Malicorne le déclare brutalement à Suzanne,
qui le plante là, suivie de Paillasse, de Pin-

gouin et de Marion, pour courir librement les

grands chemins.
Mais les quatre camarades n'ont pas payé leur

dédit. Malicorne se met à leur poursuite, en ré-
clamant l'aide des gendarmes. Ils sont sauvés

par le lieutenant André de Langeac qui, pour
calmer Malicorne, l'invite, lui et sa troupe, les
déserteurs compris, à donner une représenta-
tion chez un de ses parents, le comte des Eti-

quettes, qui habite un château voisin.

Or, le comte a eu jadis une fille d'une dan-
seuse de corde. Il a marié cette danseuse et con-
fié l'enfant à un forain, dénommé Brutus. Ce
Brutus n'est autre que Malicorne. La mère re-
connait sa fille dans Suzanne, grâce à une chan-
son qu'elle lui avait apprise quand elle était
toute petite. Suzanne est donc une fille dedemi-

sang, si j'ose m'exprimer ainsi. Elle épousera le
lieutenant André.

Cette mince bluette, étirée sans effort en trois

actes, est jouée et chantée à ravir par M. Paul

Fugère, un Paillasse naturel et fantaisiste, tout
rond et très fin, d'un comique tantôt jaillissant
et tantôt contenu; par M. Lucien Noël, un Pin-

gouin aux traits harmonieux sur un corps athlé-

tique par M. Etienne Perrin, qui porte avec
aisance le sobre et brillant uniforme du génie
militaire sous le grand empereur; par M. Vau-

thier, un truculent Malicorne, botté, culotté et

chapeauté à la Franconi.
Mme Jeanne Saulier fait Suzanne avec bien

du charme et Mlle Lyse Berty incarne Marion en

plastique beauté: MM. Bernard, Dacheux, Jal-

tier, Ogereau, Duclerc et Fumât, Mmes Jane

Evans, de Merengo, Jane Mary, Largini, Karty,

NOUVELLES DU JOUR 2

Les promotions et nominations dans l'ordre de la

Légion d'honneur et dans l'ordre du Mérite agricole,
qui doivent être faites par le ministère de l'agricul-
ture, à l'occasion du 1erjanvier, sont ajournées an
1erfévrier.

M. de Mun a reçu en faveur de sa campagne pour
la liberté d'enseignement de nouvelles lettres d'ad-
hésion de MM.Coppée et d' Audiffret-Pasquier,mem-
bres de l'Académiefrançaise, et du vice-amiral de
Jonquières, membre de l'Académie des sciences.

Voici, à titre de document, tel qu'il l'a résumé
`

dans ses points essentiels, le programme politique
formulé hier par M. Déroulède à la Haute Cour

1°Rétablissementde la souveraineténationale; J
2°Egalité de tous les citoyens devant le suffrage'

universel
3»Nominationpar le suffrage universel de tous les

représentants du peuple, sénateurs, députés, président
et vice-présidentde la République

4° Leprésident de la République,élu pour cinq ans
et toujoursrééligible, est le chef du pouvoir exéeutif

50Le vice-président,élu et rééligible par le même
scrutin, devient de droit, une fois élu, le président du
Conseild'Etat

6°Le Conseild'Etat est chargé de la rédaction des
lois

7°L'initiativedes lois est partagée entre le président
de la Républiqueet laChambredes députés

8° LeSénat a un droit de véto suspensif pour deux
sessions

9°L'initiativeen matière financièreest exclusivement
réservée au pouvoir exécutif <

10°Le che du pouvoir exécutif choisit et désigne
ses ministres.Ils sont uniquement responsables de-
vant lui

11°Il y a incompatibilitéentre toutes les fonctions
publiques, y compris les fonctionsde ministres, et les
mandats de représentants du peuple

12°Tous les pouvoirs politiques se trouvant ainsji
centralisés et partagés entre le pouvoir exécutifet la
pouvoir législatif, il y aura lieu d'organiser unenou-
velledécentralisationadministrative de la France.

On sait que la loi du 9 avril alloue, à partir de
l'exercice 1898 et pendant une période de six an-

nées, aux cultivateurs de lin et de chanvre ayant
ensemencé une surface d'au moins 8 ares, des pri-
mes dont le montant annuel ne pourra dépasser
2,500,000francs, et qui seront réparties, à concur-
rence de ce chiffre,au prorata des surfaces ensemen-
cées.

En exécution de cette loi, le ministre de l'agricul-
turc a fixé le montantde la primepour 1899à92fr.5Q
par hectare.

Voici le relevé des opérations concernant les
caisses d'épargne ordinaires, du 21 au 31 décem-
bre 1899

Dépôts de fonds. 3.526.823 35
Retraits de fonds. 7.606.655 21

Excédent de retraits. 4.079.831 86

Excédent de retraits du ler janvier au 31 décenr.
bre 1899 98,876,332fr. 78.

D'autre part, le total des capitaux employés ea
achats de rentes pendant le mois de décembre 1899

par la Caisse des dépôts et consignations s'élève à

3,602,195fr. 89.
Ces achats ont tous été faits pour le compte de la

Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

AU JOUR LE JOUR

Les grèves dans la Loire

(Denoire envoyéspécial)

Saint-Etienne,31décembre.

Avant-hier la situation était au pire. Les grévis-
tes avaient demandé une enquête sur les bénéfices

réalisés par les compagnies, qui avaient refusé do

se prêter à cette expertise, proposant à leur tour un

arbitrage sur la question des salaires. Les mineurs
s'étaient immédiatement montrés hostiles à cetta

idée et les négociations avaient été rompues. Ces né-

gociations ont été reprises immédiatement par l'inter-

médiaire du préfet. Elles ont été poussées avec acti-

vité, et hier soir les mineurs ont voté le principe do

l'arbitrage sur le fond du litige. Voilà le résultat.

Mais il n'est pas inutile de raconter comment on a

obtenu ce revirement subit.
M. Grimanelli, préfet de la Loire, avait, dès ce

matin, mandé à son cabinet les délégués du conseil

fédéral. Il leur avait représenté les avantages qu'il y
aurait pour tout le monde à une prompte solution

du conflit et les avait vivement engagés à accepter

l'arbitrage. Ceux-ci, après avoir résisté quelque

peu, finirent par promettre d'en référer à leurs

camarades du comité fédéral auprès desquels

quelques socialistes avaient, de leurcôté, chaudement

plaidé la même cause. Entre temps, M. Grimanelli

avait reçu les directeurs des compagnies. Lorsque
les délégués du comité fédéral revinrent à deux

heures apporter au préfet une réponse favorable au

principe de l'arbitrage, il leur remit un projet de

compromis qui avait au préalable reçu l'approbation
des con.pagnies. Voici le texte de ce projet

En vue de mettre fin le plus tôt possible aux difficuY-

tés survenues entre les exploitants des minesdehouille

du bassin de la Loire, les soussignés, directeurs de

mines, dûment autorisés, et les représentants des ou-
vriers par ceux-ci mandatés dans la réunion tenue la
25décembreà la bourse du travail, décidentde confier

à des arbitres la mission de trancher le différend.Un
arbitre sera désignépar les directeurs des mineset un
autre le sera par les représentants des ouvriers, à
moins que les deux parties ne s'entendent sur le choix
d'un arbitre unique.Encas de désaccordentre les deux

arbitres, un tiers arbitre sera désigné par le ministre
des travaux publics. Le ou les arbitres détermineront,
en s'entourant de tous les renseignements et en -tenant

comptede tous lesélémentsd'appréciation,le quantum
et la durée de l'augmentationà apporter aux salaires.
Les deuxparties soussignées s'engagent d'avance à se
soumettre à la sentence à intervenir.

Une fois en possession de ce document, le conseil

fédéral se réunissait au grand complet. M. Degay,
rédacteur à la Lanterne, fut le seul profane qui as

sista à cette assemblée. Elle dura longtemps, sï

longtemps que les mineurs, convoqués à trois heures

en assemblée générale au Prado, attendirent vaine-

ment pendant deux heures la venue du conseil féd<3-

Carel, MM. Geoffroy et Fol les secondent avec
entrain et justesse.

La mise en scène est luxueuse et d'un goût
parfait. L'époque du prince Eugène et les condi-
tions diverses des personnages offraient au cos-
tumier un choix de coupes et de couleurs dont
il a tiré un ensemble de tableaux charmants à
l'œil. Le troisième comprenait un ballet bien
réglé où brillaient deux danseuses étoiles, Mlles
Julia Duvalet Briant, et un quatuor d'acrobates
merveilleusement agiles et hardis, les Manzoni,
dont les jeux icariens faisaient pousser aux
femmes des cris alternés de frayeur et d'admi-
ration.

La première des Saltimbanques coïncidait
avec la rentrée de Mme Réjane, dans Ma Cou.

sine, de Henri Meilhac. J'ai dû préférer l'œuvra
nouvelle à la reprise, non sans regretter de ne

pouvoir être le même soir au Vaudeville et à la
Gàité.

Ce regret était d'autant plus vif que cette re-

prise terminait la semaine pendant laquelle
l'éloge de Meilhac a été prononcé à l'Académie

française par M. Henri Lavedan.

J^iurais eu plaisir à dire tout de suite quel
portrait complet et vivant, fin et fouillé, tantôt

larges plans et tantôt en menues touches,
avait tracé M. Lavedan de l'auteur dramatique
qui fut, par un contraste unique et charmant,
comme l'indiquait son successeur, un fils de
Marivaux et un frère de Labiche.

Je souhaite que la semaine prochaine, après
le coup de feu par lequel les directeurs prépa-
rent leur fin d'année, me permette de revenir à
mon gré sur Ma Cousine et Mme Réjane, sur
Meilhac et Lavedan.
• Le même coup de feu m'a empêché de voir
sur les théâtres à côté deux oeuvres de jeunes,
une comédie de mœurs, en trois actes, de M. de

Noussanne, à l'Athénée-Saint-Germain, et une
comédie historique, égalementen trois actes, de
M. Henri de Saussine, Marguerite et Margot, re<

présentée par « les Escholiers au Nouveau-
Théâtre.

La pièce de M. de Noussanne n'est pas encore

imprimée, mais j'ai pu lire celle de M. de Saus-
sine. C'est une évocation de la cour de France
aux dernières années du seizième siècle, l'his-
toire de Henri de Navarre et de Marguerite de
France. Les deux figures du fin Béarnais et de
la libre Margot sont étudiées avecsoinetprésen-
tées avec un goût également vif de l'histoire ;et
du théâtre.

A cette distance et dans d'aussi délicates ma-

tières, les opinions sont libres. Pour ma part,
j'incline à penser que la reine Margot fut une

gaillarde, mais, par cela même, je reconnais a

M. de Saussine le droit de la voir et de la mon-

trer sous un jour plus favorable. Les ><honnes-
tes dames » du temps passé, comme disait

Brantôme, ne manqueront jamais de galants
défenseurs.

GUSTAVELàhroumet.


